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;^ iVi,Tl£ - IKTicODUOTION

Ob.ieotifs Au Cycle d'etudes

1. Le Cycle d'etudes a ete convoque par le Secretaire executif de la

Commission economique pour l'Afrique en vertu du projet 87 du Programme

de travail de la CM pour 1965-1967. Dans sa lettre d'invitation en date

du 12 mai 1966 adressee a tous les gouvernements membres, le Secretaire

ex6cutif indiquait que "la mobilisation des reseources interieures, qu'elle

s'effectue au moyen de l'imposition, d'emprunts ou d'autres dispositions,

ne constitue qu'un aspect seuiement du probleme financier d'un pays. II

importe tout autant d'exercer un controle efficace sur la repartition et

l'affectation de l'ensemble des ressources interieures et exterieures,

Malheureusement, dans ce domaine comme dans celui de 1!imposition, la

plupart des pays africains operent encore a partir de systemes et de pro

cedures budgetaires qui ont ete mis au point il y a bien des annees pour

repondre a des conditions tres differentes de celles qui existent auoour-

d'hui."*

2. "'""ie Cycle dTetudes etait destine a offrir aux fonctionnaires superieurs

charges de la preparation et du controls des budgets nationaux 1'occasion

de discuter de leurs problemes actuels et egalement de se familiariser

avec les- techniques budgetaires oiodemes. Une attention toute particuliere

a 6%e apportee a la coordination des plans nationaux de developpement et

des budgets nationaux, ainsi qu'aux moyens grace auxquels 1'administration

budgetaire en Afrique oourrait etre renforcee afin d»etre mieux en mesure

d'assurer cette coordination.

3. Cependant, le Cycle d'etudes ne s'est pas limite a des discussions.

II a presente sur ces divers sujets aes recommandations pratiques, notam-

ment sur le role que doivent jouers non seuiement les pays eux-memes,

mais encore 1-Organisation des Nations Unies, les institutions specialiaees,

etc, pour aider a atteindre les objectifs vises.
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4. Dans cet esprit, le Cycle d'etudes a etudie les changements qui pour-

raient etre apportes aux principes et pratiques budgetaires des pays afri-

cains pour faire du budget le plan du gouvernement et pour coordonner leg

processus de preparation,, de mise en oeuvre et de coraptabilite budgetaires*

Aussi, les defeats ont-ils ete axes sur les problemes que poserait l'adop-

tion de classifications uniformes par chef de depense> par poste, par

fonctionj et par programmes et projets.

Organisation et participation !

5- Le Cycle d1etudes s'est reuni a Addis-Abeba du 3 au 13 octobre 1966,

au siege de la Commission economique pour l'Afrique,

6. Vingt-cinq fonctionnaires representant 18 Gouvernements africain^*'

y aesistaient. En outre, des observateurs avaient ete designes par

I1Organisation de l'Unite Africaineiet le Gouvernement du Royaume-Uni,

7. Le Cycle d'etudes a ete ouvert officiellement le 3 octobre I966 par

Ato Tedla Teshorae, qui a souhaite la bienvenue aux participants au n#>m

2/
du Ministre des finances du Gouverneraent imperial ethiopien.—' M. R.K..A*

Gardiner, Secretaire' execu'tif de la Commission economique. pour 1'Afrique

a ensuite expose les buts et objectifs du Cycle d'-etudes,—'

8. Le Cycle dretudes a elu Ato Tedla Teshome (^thiopie) Preeident,

M. Henri ffabola (nepublique democratique du Congo) premier Vice-President,

M. Johnson Obi (Nigeria) second Vice-President et M, George K» Sackey

(Ghana) Rapporteur.

9. Le Cycle d'etudes a adoote 1'ordre du jour ci-dessous (E/CH.14/BUD/1)

reoommande par le secretariats

1/ Voir annexe I.

2/ Voir annexe II.

2J Voir annexe III.
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1. Discours d'ooverture

■ -2. Adoption de l'ordx-e du jour et organisation dea travaux

3. Etude de I1evolution des systemes budgetairea dans les pays

africains

4. Relation entre le "budget national et lo plan de developpeznent

national

5. Classification des operations budgetaires

„ ,,.6. Techniques du budget-programme et du budget fonctionnel

7. Techniques de la orobrammation aes recbttes

8. Procedures de coni^tabilite et de controle.

10. Parmiles documents examines par les participants citonss Manuel de

classification economique et fonctionnel des operations de I'iitat (ST/TAa/

M/l2) et Manuel d'etablissernent des budgets—programmes et des budgets de

realisation (bT/TAO/bila.C, 75)? etablis tous deux par le Services des etudes

fisoales et financieres du Departement des Affaires economiques et sooiales

de 1'Organisation des Nations Uniusj iipdele de classification par poste des

operations de l'^tat, adapte am'pays africains (E, CH.14/3UD/2), Prinoipes

directeurs pour coordonnrer lea budgets nationaux et les plans de devel*ppe-

ment (g/CN.14/BUD/3)t-,"Systeriies. et procedures budgetaires des pays africains

(E/CU.14/bUD/4)? tous trois etablib par le secretariat de la CEA.-^ Les

participants ont d'autre part presents des documents de travail elabores

selon les directives formulees-dans le questionnaire etabli par le secre

tariat de"la

11. Pour I1organisation des debate, il a ete decide que lee representants

de chaque administration buagetaire africaiue pro&enteraient le systeme

budgetaire de leur pays. Les autres participants et le secretariat ont ete

invites a ouvrir le debat general aur les techniques budgetaires.

1_/ Voir la liste des documents a I1 annexe IV.
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12, Les participants ont desire pour preparer le rapport final un C#mite

de redaction comprenant le President, le Vice-President et le Rapporteur,

13. Lors de la seance du 10 octobre, les participants ont appris la triste

noavelle du deces de M, Andre Dosseh., representant da Togo, Us ont ob

serve, a la memoire du defunt, une minute de silence et ont assiste, a

l'aeroport de Bole, au depart du cerceuil sur lequel ils ont depose une

gerbe. .Leurs condoleances ont ete transmises au Gouvemement "fcigwlais et a

la faraille de M. Dosseh.

14» Le 13 octobre 1966, apres 1'adoption du projet de rapport et 1'eciiange

habituel de civilites, le President a remeroie les experts de leur o#©pe~

ration et a declare clos le Cycle d'etudes.

15.- On trouvera dans la deuxie^e partie du present rapport un resume des

debats et dans la troisieme partie les conclusions generales et les

mandations du Cycle d'etudes.

■ ■ DEUXIMS PARTIJiJ - RESUME DES DEBATS

a) Etude deu X-.evo.lution des systemes budgetaires

dans les pays africains

(Point 3 de lfordre du j

16, Le Cycle d'etudes a examine l'evolution des systemes et des meth^des

budgetaires au cours des dernieres annees. Certains pays ont modifie leurs

methodes et structures budgetaires en fonction de leurs politiques de

developpement national. Les participants ont fourni un resume des principaux

changements apport^s recerament a leurs systemes budgetaires et unt etabli

une comparaison par rapport a la periode colfniale et 5. celle q.ui a imme-

diatement suivi l'accession a I1independence. On a mentionne en particu-

lier des modifications apportees a la structure du budget et au processus

budgetaire et on a etudie les problemes poses par 1'adoption d'une classi

fication economique et fonctionnelle ainoi que d'une classification par



programme des operations de l'iltat. Lob debats s'aoouyaient sur document

presente oar la secretariat de la C;,A et intitule S^mes

budgetaires des pay, ^ZPl?^. O-j/OY.lA/TXtyA) et sur lea documents de

travail fournis par les participants.

17. Le ncmbreux peys africains out a;porte des changements a leurs systems

et procedures budgetaires a la suite du Cycle d'exudes sur les probleu.es

de reclaosification et d'actainisbration budgetaireB en Afrique, q.ui s'est

reuni a Adtlic-Ateba en 196I et qui a indubitablei^nt favorise la modernisa

tion de leur administration financiers. Cependant, Ciuelc,ueS -participants

ont reconnu o^e certains vestiges des bua^ets de la perioae coloniale sub-

sistaient encore dans la plupart des pays qui ont reoemtient accede a

I1independence. On trcuve encore dans la ruajorite dea pays le systeme bud-

fetaire claesique, dont 1'obiectif principal eft le controle de la compta-

bilite den depends at aos rec,:tes. On a toutefois reconnu c.ue de nomfcrctuc

gouverneraents i^nifestaient un int6ret croissant pour ies applications au

budget comme in3tx-ur,ent de politique fiscale et de planifioation du deve-

lopperaent.

18. La -olup:,rt des pays africains divisent leur budget armuel, en budget

ordinaire ex en buHget de developpement. C'est le cas des Pay& suivants;

Algerie, Cameroun, Dchomey, Utniopie, en Gamble, au Ghana, Nigeria, Ou^anda,

Kepublicxue du Congo, Soudan, Tanaanie et Tunisie. En ..epublique demo era titiue

du Congo, le yyst^ie oompi-ond le budget ordinaire, le budget extraordinaire

et le budget pour ordre. Ce dernier est constitue par un document comptable

sur leausl figurenb les operations a effeotuer pour compte de tiers ou au

titre de services speoiaux re figurant pas parai les credits buagetaires

ordinaires ou G^traordinaires.

l/ Voir -;:J-lc:-. C do l'arnexe IV.
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19. En RAU, le "budget annuel est compose du "budget des services, clu budget

e"conomique .et du "budget des administrations locales. Le budget des services

represente l'activite de l'L'tat, aveo tous ses ministeres et administrations.

Le budget economique est constitue par les budgets des organismes et ser

vices publics dont les activates sont du raeme ordre q^ue oelles des entre-

prises du seoteur prive; ul est fonde sur l'autofinancement, du fait

que les recettes de la plupart des organismes du secteur public et de leurs

filiales couvrent leurs depenses et laissent un profit, Le budget des

administrations locales coraprond les recettes et les depenses des collec-

tivites locales^ Chaque gouvernorat a son propre budget. Le plan general

de developpement economique et social est divise en tranches annuelles. Le

recours aux budgets annuals pour la mise en oeuvre de ce plan est une solu
tion o

tion logique. Le budget est/considere oomme lfexpression financiere des

tranches annuelles successives du plan et oomme I1instrument d'application

des dispositions correspondantes.

20. En Nigeria et au Camerounj le budget annuel comporte une division

regionale. On trouve en Nigeria un budget du Gouvernement federal, un

budget pour chaque provinces ouest, centre-ouest, est et nord. De meme,

au Cameroun il y a le budget du Gouvernement federal, celui de la region

occidental et oelui de la region orientale.

21. Les participants ont echange des informations sur les processus bud-

getaires de leurs pays respectifs. La preparation budgetaire est en general

assuree par l'executif, mais les services y prenant part different; le

plus souvent, le budget ordinaire est prepare par le ministere des finances,

et le budget de developpement incombe soit au ministere du Plan et du

Developpement, soit au Service central de planification, soit au Haut-

Commissariat au Plan et a la construction. II a toutefois ete admis cj.ue

les methodes de coordination en ce domaine etaient, dans bien des cas,

insuffisantes. Dans tous les pays, le processus est amorce par une circu-
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laire emanant du ministere des finances et contenant les directives a suivre

pour l'etablissement des previsions budgetaires. Apres etude de ces presi-

sions, la Direction du budget et le ministere des finances soumettent au

Cabinet des previsions revisees qui, apres approbation, sont renvoyees au

Parlement pour examen et approbation. Selon les pays, le corps legislatif

observe des procedures differentes pour la discussion des previsions bud

getaires,

22. Les diverses procedures suivies pour l'execution du budget dans les

diffe"rents pays ont ete exposees au Cycle d'etudes. Certains pays s'in-

spirent du system© britannique de la comptabilite de caisse et des fonds

oonsolxdesj et certains autres du systeme francais des fonds specialises

et de la comptabilite par categories particulieres de depenses engagees.

Le Cycle d!etudes a note que l'exercice financier n'est pas identique dans

tous les pays africains. Dans beaucoup d'entre eux, il coincide avec

l'annee civile. C'est le cas dans les pays suivantss Maroc, Algeria,

Tunisie, Dahomey, Togo, Cote-d'Ivoire, Haute-Volta, Mauritanie, Niger,

Somalie, Malawi, Madagascar, Rwanda, Burundi, Republique centrafricaine,

Tchad, Republique democratique du Congo, Republique du Congo et Gabon,

Dans d'autres pays, 1'exercice financier est compris entre le Ier juillet

et le 30 juins Libye, RAU, Soudan, Cameroun, Ghana, Mali, Gambie, Senegal,

Kenya, Tanzanie, Ouganda, Rhodesie et Zambie. Selon un autre systeme,

I'exercice financier commence le Ier avril et se termine le 31 mars:

Nigeria, Sierra Leone, Souaziland, Botsouana et Lesotho. Enfin, elle com-

menoe en Ethiopie le 7 Juillet d'une annee pour finir le 6 juillet de"

1'annee suivante et, au Liberia, alle s'etend du Ier octobre au 30 septembre.

23. La comptabilite n'est pas mecanisee dans la plupart des pays africains,

mais nombre d'entre eux s'efforcent de realiser progressivement cette meca—

niaation. Le systeme de comptabilite de presque tous les pays africaina

a e"te" cree durant la periode coloniale, puis adapte aux conditions presentee.
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24- Certains pays ont indique que depuis quelques annees 1'adoption de

plans globaux de developpement avait fortement influe sur le processus

budgetaire - application de nouvelles procedures et creation de nouveaux

fonds pour financer lee projets et les programmes de developpement. De

nouveaux fonds speciaux pour ie finanoement du developpement ont ete

institues notanment en JTiAU, en Tanzanie et au Republique democratize du
Congo.

La classification par_GhaT_^^i^yya^

25. Le Cycle d'etudes a ete infoime que, dans de nombreux pays africains,

oe mode de classification des depenses avait ete herite de la periods colo-

niale. Les participants ont souligne que la repaxtition et le detail des

postes ne resultaiant pas d'un processus de planification-comp-table, mais

de l'habitude et de l'adjonction annuelle de postes crees par le jeu d'une

comptabilite routiniere, De nombreux participants *nt mentionnfi'que

1»identification des depenses par categories economiques etait-diffioile

du fait que la olassif^ca-tion.de. ,base par chef de depense n'avait pas e"te
con^ue a cette fin.

26. Les participants ont fait connaitre les principaux chapitres de

depenses dans leurs pays respecti?^ Le mode de classification est'a peu

pres le mSme dans tou£ lea pays .d' expression franeaise.. Toutefois, dans.

certains d'entre eux, le premier pc-ste est celui de la dette publique,

suivi par ceux des administrations publiques, das dapenses de remuneration

de personnel, des charges sociales,. des depenses pour fournitutfes, des

subventions, etc, Dans,les pays d=expression anglaise, les depenses sent

classees par unite administrative et pas chef de depense, en commencant par

la remuneration du personnel, les autres charges et les depenses speciales.

Dans certains pays, les pays de langue arabe n.otamment, le mr.de de classi

fication est une ventilation particuliere des postes de depenses. " La clas

sification des investissements n'est pas faite par poste et indiqua seule-

ment chaqtie pro jet par son nozn.
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Classification eoonomique et fonctionnelle

27. Le Cycle d'etudes a note que de nombreux pays etablissent des classi

fications eoonomiques et fonctionnelles aux fins d'elaboration de politiques.

Dans certains pays, le systeme de comptabilite classique doit etre modifie

pour faciliter"dans le sens voulu la recherche des renseignements necessaires

L'adoption d'une classification par chef de depenses, qui serait uniforme

et qui pourrait etre faciiement traduite en categories economiques serait

done tres utile a cet egard.

28. Les participants ont signale que les services statistiques du Ghana,

de la Nigeria, de 1'Ouganda, du Soudan, de la Tunisie, du Liberia, de la

RAU et d'autres pays publient des classifications economiques et fonction

nelles. -En Tanzanie, en Ouganda, au Ghana, en RAU, etc., ces renseigneme'ntg ■

sont incorp'ores a I1 analyse budgetaire,

29. Les participants ont pris note du fait que le Ghana publie annuellement

des domptes nationaux groupes selon les categories economiques reoommandees

dans le "Manuel de classification eoonomique et fonctionnelle des^ operations

de l^ffta't, publie par les Nations Unies, La Tunisie prepare annuellement^

un "budget national economique en vue d!adapter les "bjectifs a. icryen teitB*

a la conjuncture presente et d'elaborer une politique coherente qui assure

1'eqWilibre economique. Le budget economique national a done un double

aspects d'une part, il est un instrument de previsions et d'autre part

il eBt"uh instrument d'execution intermediate entre le plan de developpe-

mentret le budget annuel. Ce budget economique national est prepare par le

Secretariat d'Etat' au Plan et a l'economie nationale.

30. Les' participants ont'discute de certaines des differences qui existent

entre la structure des classifications utilisees dans certains pays et les

modeles'prepares par le Secretariat de 1'Organisation aes Kations Unies,
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Classification par seoteur et par programme ' ' ' '

31. Les participants ont pris note du fait qu'un nombre restreint de pays

africains ont utilise une classification des depenses par programme. Dans

de nombreux pays, on utilise depuis longtemps une classification par seo

teur, tout particulierement pour le budget du developpement^ ce systeme

pourrait etre etendu facilement a la classification par programme.

32. II a ete signale aux participants que des classifications par secteur

sont utilisees pour la presentation des depenses de developpement dans les

pays suivantss Tanzanie, Ou^anda, Nigeria, Ethiopie, Tunisie, Algerie,

HAU et Ghana.

33. Les participants ont signale qu'au Ghana ,et en.RAU, une classification

par secteur avait ete appliquee a l'ense.mble du budget .et Cowtie modele pour

le document budgetaire et la cofflptabilite. Au Ghana, la classification par

secteur comprend les X4 secteurs ci-apress agriculture, mines, industries

construction, transports et telecommunications, commerce, euseifeneinent,

sante-rmain-d'neuvre et services sbciaui, adjninistration'g^raie,' adndni&-

trati^n interieure, relations etrangeres, administration fiscale et defense,

En HAU, la classification par secteur comprend les secteurs suivants:

agriculture, irrigation et drainage, electricite, Grand Barrage,. Industrie,

transports et telecommunications, Canal de Suez, lo&ement et services

publics, defense, securite et justice, enseignement, sante, tourisme, cul

ture et loisirs, services sociaux et religieux, stocks et approvisionnement,

recherche scientifique, organes d'etat, finances.et commerce.

34. Les participants ont appris que la classification par programme avait

ete adoptee en totalite au Ghana, en partie en uAU et tout recemment au

Soudan. Au Ghana, le systeme a ete introduit en 1961 et ameliore pour le

budget 1966-1967. En HAU et Nigeria, la classification par programme et

projet est utilisee pour les depenses d'investissement. Au Soudan, les
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elements de classification par programme ont ete introduits au kinistere

des Travaux publics et au Ministere de lfirrigation et de llenergie hydro-

electrique pour l'annee fiscale I966-I967.

35* Les participants ont reconnu que jusqu'ici la plupart des pays africains

n'ont guere utilise la classification par programme. II leur a ete signale J

que les resultats obtenus au Ghana, en RaU et au Soudan sont encourageants

en ce qui concerne I1adoption des techniques du budget-programme et du

"budget de realisation.

Changements intervenus dans I1organisation budgetaire

36, Les participants ont constate que dans pratiquement tous lee pays afri

cains I1organisation budgetaire-est dirigee par le Ministre des finances

(ou du Tresor). C'est seulement au Liberia que la Direction du budget

depend du Cabinet de la Presidence, selon la tradition en vigueur aux Etats-

Unis. ■ ■■■ "

37» Les participants ont signale que la Direction du budget est le service

budgetaire central charge des operations de preparation et de oontrole

budgetaires, Elle est dirigeepar le directeur du budget qui a souvent le

titre de Directeur general, Secretaire principal ou Sous-secretaire d'litat.

C'est ainsi qu'en Etiiiopie, la Direction du budget de"pend du Ministe're des

finances, par I'intermediaire du Departement budgetairej en Uepublique

democratique du Congo c'est la Direction du budget et du controle budge

taire qui est'chargee de la preparation du budget? en Gambie, la preparation

du budget est confiee au Ministere des finances5 au Ghana, cette preparation

est confiee au Secretaire principal charge du budget au Ministere des

finances % au Soudan, le chef de la Direction du budget est le Sous-Secretaire

adjoint pour le budget, qui depend du Sous—Secretaire des finances au

Ministere des finances et des affaires economiques.



E/CN.14/365

Page 12

38, Les participants ont constate que de nombreux pays africains ayant

adopte des plans ae developpement et cree des Ministeres de la planification

et du developpement, ajoutent iriainteii&nt a. la structure budgetaire un orga-

nisme specialise dans la preparation des budgets de developpement. On a

souligne la necessite a'une etroite collaboration entre le hinistere des

finances et le iv.inistere ae la planification en vue de la coordination des

depenses periodiques et des depenses d'equipement.

b) xtapports entre le plan bud^etaire national et le
plan national de developoement

(Point 4 de l'ovdre du jour")

39- I^es debats se sont appuyes sur les documents presenter au Cycle d'etuueS;

tout partioulierement le Government Bud^etin^- and economic Planning (jji/CE

BRW.4/L.6) prepare par le Service des etudes fiscales et financieres du

Departement des affaires economiques et seciales des Nations Unies et les

Principes directeurs pour coordonner les budgets nationaux et les plans

nationaux de develftppement (E/CK.I4/BUD/3) redi^,e par le secretariat de

la

40. Les participants ont pris note du fait que pour orienter leur profires

de nombreux pays africains ont receciment prepare et approuve des plans

nationaux de developpement. Dans certains pays, on a fixe des objectifs

pour des periodes allant de 15 a. 20 ans, q_ui constituent unt etape pour le

objectifs finals a. atteindre, C'est ce q_ui a ete fait au Dahomey pour le

plan 1960-1980? au Togo pour les projections 1965-iyb4j en Haute-Volta

pour le plan 1963-1975? au Senegal pour le plan 1960-1985^ en Tanzanie

pour le plan I965-I9SO5 en 0uBanaa pour les projections portant sur la

periode I966-I9&I5 etc.

41. Certains autres paya ont etabli aes obj^ctifs pour une perioue de 10

ans, afin de pouvoir orienter leurs efforts sur une periode plus restreinte.

Les pays tels que le Soudan (1961-1970)| la iiAU (iy6O-197O)j la Tunisie

(Z962-197l)l la Cote-d'Ivoire (1960-1970)5 le Niger (1965-1974)5 le oierra

Le^ne (1962-1971)3 etc., essayent actuellement ce type de planilication.
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42. Ces plans a long terme avaient ete elabores afin de definir linima^e11

de ce qu'une nation peut cievenir ^race a des efforts systematiqiies. II

importe de coordonner les efforts de la population, afin de donner a chacun

la chance de participerau processus de developpement, Ces plans a long

terme peuvent mobilises les efforts en vue d'atteindre des objectifs coramuns

d'un pays.

43. Les participants ont reconnu que pour ces objectifs, les plans a long

terme visent a decouvrir et a exploiter les ressources nationales et les

ressources humaines et a donner un apercu des avantages que l'on peut ©n

retirer si elles sont utilisees de maniere appropriee. Ces plans visent a

orienter les efforts simultanement sur plusieurs frontst amelioration de

la production agricolej remplacement des importations; diversification des

exportationss accroissement du taux d'epargne? accroissement des effeotifs

de personnel qualifies creation de nouvelles industries et transformation

des matieres premieres. C'est pourquoi les plans de developpement consti

tuent le moyen d'obtenir ces resultats et de fixer les principales priorites

entre secteurs et les principales decisions en matiere de politique a suivre.

44. Pour mettre en oeuvre ces mesures et les politiques economiques et

sociales, dans le cadre macro-economique des plans de developpement, il est

necessaire de traduire les buts et les objectifs en mesures economiques

precises et en projets de developpement determines. L1instrument qui d^it

permettre d'atteinare ces objectifs est le plan a moyen terme, qui porte

generalement sur quatre a six annees, et qui est generalement un plan

dTinvestissement du secteur public indiquant des mesures de politique eco-

nomique a adopter pour orienter le secteur prive.

45*,- Les participants ont appris que de nornbreux pay^ africains ont elabore

des plans a moyen terme. C'est le cas notamruent des pays suivants: Maroc

(1960-1^64); Republique du Congo (1964-1968)5 Libye (1963-1968)$ RAU

(1966-1970)5 Nigeria (1962-1968)5 Dahomey (1966-1970)j Ghana (1959-1964)$
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Haute-Volta (1963-1967)? Mali (1961-1965)5 Cote-d'Ivoire (1965-1969)5 Senegal

(1965-1969)5 Niger (1965-1969)5 Mauritania (1963-1966); Utfciopie (1963-I967)J

Ke*nya (1964-1970)s .Tanzanie (1964-1969)1 Ouganda. (1966-1970)3 Somalie

"(1963-1967)1 Malawi (1965-1969)5 Tchad (1966-1970)5 Gabon (1965-I970);

Cameroun (1961-1965)5 Tunisie (1965-1968); etc. En Afrique, ces plans sont

des programmes d'investissement public et comportent certains projets a

executer par le secteur public et des mesures de politique economique qui

doivent guider le secteur prive.

46. Les participants ont declare que les objectifs a l*ng terme et a moyen

terme doivent etre transformed en plans annuels detailles et particuliers

qui pourraient se refleter facilement dans la structure budgetaire, Ces

plans annuels remplissent deux roless rattacher I1action immediate au

plan a long et a, moyen terme5 coordonner les decisions generales adoptees

a 1'echelon superieur et les decisions adoptees aux niveaux intermediaire

et inferieur des services publics, Les participants ont estime que le plan

annuel traduit les principes directeurs generaux en objectifs conciets et

realisables et indique le mecanisme "d1execution" en assurant une liaiscn

entre les decisions d'ordre general et les decisions concernant la mise en

pratique.

47• l*e plan annuel est done le moyen dont se sert chaque unite administra

tive de 1'edifioe de l'titat pour definir ses objectifs et ses plans de

travail5 e'est aussi un mcyen d'orienter I1action et de verifier les resultats

obtenus. Le plan annuel, loin d'etre impose par les echelons admxnistratifs,

est done un veritable plan d'action pour chaque service public, indispensable

a une saine gestion.. 11 ne contient d'ailleurs pas seulement les projets

des fonctionnaires, mais aussi les idees, les connaissances et les initia

tives dont le secteur prive a fait part au moment ou les commissions

regicnales, les representants du patronat et des travailleurs ont ete

consultes«
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48. Le processus de planification de certains pays africains souffre de

1'absence ae plans operationnels amiuels oonSu8 pour 1'execution des plans

a long terme ou a moyen terme. Ciuelques pays settlement preparent ce type

de plan. Le Ghana et la LAU ont acquis une certaine experience a cet

egard. Cependant, certain pa/a n'etablissent des budgets d-equipement

que pour 1'administration centrale; oes budgets ne couvrent pas tous les

investissements du secteur public, et ils exoluent les autres efforts de

developpement, dans aes doiLaines tels gue l'ensei^nement, la sante, les

services a6riooles et industrials, etc., ce qui empeciie iuie cooraination

S&ieralo des efforts. Certains participants ont souli^ne 4ue les programme

d» investissement etant fortement tributaire^ de l'aiue eti'anfeere, il est

tres difficile d'elaborer des plans annuels sans disposer l.o rensei^nements

complets sur la negociation des prets.

49. Les participants ont estime qu'il serait errone de conolure que la

planification a loug terrae et la planification a court terme sont deux

options entre lesquelles on peat choisir. Bien au contraire, on doit con-

siderer que 1'absence ae 1'une ou ae l'autre altererait tout le concept de

la planification. Les pro^ram^eB a court berme non rattao-s aux programmes

a long terme ne sont 6uere qu'une presentation rationnelle de^a.cisions a

ap^liquer dans 1'immediat. Ils n'auront de valeur et d'utilite qae s'ils

tiennent dQment compte des objectifs a atteinare a plua lonfc terme. B'autre

part, la planification a lon& terraa seule serait insuffioante, car ies per

spectives plus larges gu'elle ouvre ne se justiflent pas en soi, mais seule-

ment dans la mesure ou elles influent sur l'action immediate.

50. La planification oomprendrait done deux series d'instruments, ceux qui

visent a irmja^r.1'orientation de. unites economiq.ues en vue du developpe-

ment et ceux qui permettent d'executer les £lans d<action immediate. Parmi

les premiers fi6urent les plans de afeveloppemeut economique et social a

long terme, les plans de ueveloppeniant a moyen terme ainsi qua les plans
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d'investissements du secteur public a moyen terme5 les seconds comprennent

les budgets economiques naticnauXy les plans annuels de developpement et

les budgets-programmes du s^oteur public.

51. Les participants ont observe qu'il serait plus pratique de ventiler

ces plans nationaux par regions, a l'interieur du territoire. C'est un

fait bien connu <jue les pays en voie de developpement ne connaissent pas un

developpement homogene sur toutes les parties de leur territoire. L'activite

economique est concentres prinoipaJement autour d'un seul "pole d'attraction"

souvent lie aux economies etrangeres. Or, le developpement exige que les

investissements soient repartis de maniere a assurer I1expansion de ce

"foyer de developpement" interne, la creation de nouveaux centres nationaux

connexes et le developpement de la "peripherie" du pays, necessaires pour

sa croissance et pouL- 1'accroissement continu de la production dans les

centres* Les investissements realises dans la peripherie sont essentiels

pour fournir a ces centres ou poles d'attraction des matieres premieres,

des denrees alimentaires et autres produits.

52. Depuis que1ques annees, nombre de pays en voie de developpement ont

constate que le budget du secteur public est un instrument strategique dans

le cadre d'une politique de developpement. D1une part, ce budget est un

mailIon essentiel dans lo prooesaus dy planification, en particulier quand

il s'agit de repartir les ressources - personnel, materiel, equipement,

organisation, oonnaisi;anoes t,3ohiiiques, etc. - en vue d'atteindre les buts

a court terur inscrits dans les plans de developpement a long et a moyen

terme. D'autre part, on estime que ce budget est un rouage vital de la

politique economique, car son niveau et sa structure non seulement font

apparaitre immediatement les objectifs du plan,.mais aussi influent sur

devolution a court terme de la monnaie, du commerce exterieur et des

finance s«,
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53- Les-participants ont constate que certains gouvernements voient main-

tenant dans le buaget un outil strategique a usages multiples dont l'admi-

nistration peut se servir pour 1*execution des plans de developperaent, et

qui est etroitement integre au syste"me economique, social et politique du

pays. On ne considere done plus le buaget comme un rnecanisme independant,

exterieur a. la vie de la nation dans son ensemble, mais bien comLie un

mecanisme ae base perniettant d'affecter les ressources productives en

fonction d'objectifs detenninees et de mobiliser les ressources internes

et exfernes. 3ja preparation du budget necessite, par consequent, I1 inter

vention des politiciens, des planificateurs et des services budgetaires,

ainsi que certains echan^es de vues avec le secteur prive, .311e devrait

aussi faire intervenir les differantes circonscriptions admxnistratives du

pays, et veiller a ^quilibfer l'e"lan de croissance de chacune des parties,

sans pour autant diminuer les stimulants qu'il est indispensable dfappliquer

sur le plan national pour favoriser le developpement d'enserable, conforme-

mgnt a. la planification par region dont il a ete question precedemment.

54-■ Selon les participants, il convient d'executer les plans a long et a

moyen terme dans la courte periode - habituellement un ou deux ans - grace

a des programmes determines d'action immediate. Les programmes de l'Utat,

qufil s'agisse d1exploitation ou d'investissements, sont incorpores dans

le budget du secteur public, qui ctevient, par consequent, un-instrument

important et efficace pour lfexecution des plans de developpement economiques.

Le budget moderne est done un ensemble complexe et coordonne de programmes

et de projets a appliquer dans 1'avenir immeaiat; on le qualifie de. _bud£et-

pro^raiame. Certains participants ont preconise qu'on le eubdivise en

budget de services ^eneraux et budget economique et social, tous deux

etroitement lies, et aont le double objectif est d'ameliorer le renaement

de 1Tadministration en ce qui concerne la fourniture de services generaux

et d'utiliser les fonds affectees aux services economiques et sociaux pour

elirainer les gculets d'etran&lement dont souffrent si souvent les economies

en voie de developpement.
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55. Les participants ont suggere 1'adoption d'un nouveau oritere de classi

fication des programmes dans le cadre du budget, en faisant la distinction

entre programmes de fonctionnement des services publios et programmes d«

developpement economique et social. Ce critere serait plus etroitement

associe a la classification des depenses par secteur st il montre davantage

les objectifs immediate fixes aux activites de ces programmes. Cette dis

tinction permettrait de mieux suivre I1 intervention de 1'i.tat puisqu!on

pourrait evaluer, non seuleroent la formation de capital necessaire aux pro

grammes d'investissement mais aussi les accroissements de la productivity

possibles par d'autres moyens - par exemple, depenses consacrees a l!en-

seignement, a la sante publique et a d'autres services sociaux visant a

ameliorer la qualite et la competence de la main d'oeuvre ainsi qu'a

accroitre son rendement et sa contribution a. I'economie.

56. Pour pouvoir coordonner le plan et le budget, il faut les diviser tous

deux par secteur - agriculture, Industrie, education, sante publique,

transports, etc. Le plan fixe des objectifs pour chaque secteur a l«ng et

I moyen terme, et le budget fixe des objectifs a court terme pour le secteur

public. II faut, simultanement assurer la coordination du plan et du budget

aveo I1administration publique* au plan relatif a l'education par exemple,

doit correspondre, dans le cadre du budget annuel, un plan d1execution

annuel propre a ce secteur dont sera responsable le ministere de I1education

nationale. A cette fin, on definit des programmes qui doivent etre classes

de la meme maniere dans le planet dans le budget* 1'administration doit

alors indiquer les unites administratives chargees de la mise en oeuvre de

ces programmes. Ainsi, les divisions doivent designer les sections res-

ponsables des activites ou des projets relevant de chaque programme, dans

leurs domaines de competences respectifs.
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57. Examinant la necessite d'instaurer un lien etroit entre l'etablisse-

ment de budget et la planification, les participants ont signale que,

dans la pratique, ce lien est souvent lache et insuffisant. Une ties prin-

cipales raisons en est que parfois le plan lui-meme n'indique pas de facon

precise les mesures necessaires a son execution. Dans plusieurs pays les

plans fixent surtout les objectifs de production que les differents secteurs

economiques doivent atteindre en une periode donnee, ainsi que les depenses

globalesd'investissenients necessaires a cette fin. Des plans generaux de

ce genre, concernant a la fois le secteur public et le secteur prive, ne

peuvent guere fournir un cadre commode pour rattacher la planification du

budget^ en effet, on ne sait pas exactement quelles mesures doivent etre

prises annuellenient sur le plan budgetaire pour atteindre les objectifs du

plan et, dans la pratique, ces mesures peuvent se reveler tres insuffisantes,

58. Pour operer la liaison requise? les participants ont reconnu que la

classification des recettes et des depenses exait un instrument essentiel,

qui permettait de realiser une planification, un budget, une comptabilite

et un controle satisfaisants. Pour que les comptes publics fournissent

les renseignements necessaires a ces fins, il importe d'etablir et de suivre

une-me-thode de • classification logique et uniforme. ^lle sera, dans ses

grandes lignes, identique pour la planification, le budget, la comptabilite

et le controle■ Dans la mesure du possible, elle sera egalement identique

dans le; temps et pour les diverses unites adrainistratives chargees d'ope-

rations similaires; enfin, elle sera claire pour qu'on puisse en faire

facilement 1'analyse.

59. Lee participants ont examine les techniques de planification et d'eta-

blissement du budget utilisees dans les divers systemes economiques. Us

•nt souligne que parmi les pays africains, ou. l'on rencontre aussi bien

des economies mixtes que des economies planifiees, les techniques et clas

sifications budgetaires ne sont guere differentes et que l'ampleur du

secteur public ne change rien au type d'instrument budgetaire utilise.
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60. Quelques participants ont observe que nombre de pays rencontrent des

difficulty dans 1'execution de leurs plans et budgets de developpement, en

raison de l'insuffisance cles ressources disponibles. Certains pays ont un

oompte courant deficitaire et ont besoin d'une aide etrangere meme pour

financer leurs depenses courantes. i)'autres pays voient leurs depenses

courantes augmenter sans cesse et leur capacite d'investissement baisse

regulierement. Lee participants ont echange des renseignements quant aux

mesures qixl pourraient etre prises pour remedier a, ce deeequilibre. La

consolidation de 1'administration budgetaire et 1'introduction de mesures

d'austerite dans le budget renouvelable ont ete suggerees comme etant des

remedes appropries a la situation. On a note 4u'il est neanmoins tres

difficile aU2 pays en voie de developpement, dans 1'etat actuel de leur

economie, d'equilibrer leur budget. Si l«On veut augmenter a l'avenir

1'epargne publique, il faudra reduire les depenses improductives.

°) Classification des operations budgetaires
(Point 5 de l'ordre du jour)

61. Pour l'examen de cette question de I'^rdre du jour, les participants

se sont inspires des documents suivantss Manuel de classification eoonomique

et fonctionnelle des operations de l'iitat (ST/TAA/M/12) prepare par le

Service des etudes fiscales et financieres du Departement des affaires ec^-

nomiques et sociales de l'ONUi Module de classification oar poste des n?^

tions de I'iDtat, adapte aux -pays africains (E/CJJ.I4/BUD/2) 5 Principes

directeurs pour coordonner les budgets nationaux et ]ftB pia.wq nationaux de

developpement (E/CK.14/BUD/3)? burvey of African statistics (en anglais

seulement) (iJ/CN.14/BUI)/5. Ces demiers documents ont ete rediges par le
secretariat. .

62. Les participants ont ete infonnes qu'un systeme de classification bud

getaire remplit au moins trois roless il permet a) 1»analyse globale qui

foumit les donnees analytiques necessaires a la politique budgetaire}
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b) la planification budgetaire selon des plans a long, a. moyen et a court

termed o) la gestion (ou 1'execution) visant a appliquer les decisions

adoptees en fonction de la politique ou de la planification financieres.

Selon le role a reraplir, la classification sera differente: pour I1analyse

et la politique financieres, on emploiera les classifications par categorie

economique, par fonction et par organej pour la planification, les classi

fications par secteur et par programme 5 pour la gestion, les classifications

par unite administrative, par programme et par activite, et par chef de

depenses-

63. Les repre'sentants ont note que la classification aux fins de politique

' et d'analyse financieres fournit les renseignements necessaires pour prendre

des decisions a 1*echelon superieur. La classification par categorie

eoonomique permet d'analyser le volume des ressources a repartir entre la

oonsomraation et l'investissement, et, a l'interieur de chaque categorie

de defenses, la proportion des sommes a consacrer aux traitements, trans-

ferts de fonds, subventions, materiaux, constructions, etc. La classifica

tion par fonction indique les aepenses correspondant a tous les grands

* Elements de 1*effort global en vue d'atteindre l'un des principaux objeotifs

du gbuvernement, c'est-a-dire la fourniture de services tels que l'eduoatiftn,

la defense, la sante publique, les transports, etc. La classification par

organe donne des renseignements sur la nature des sex-vices gouvernementaux

qui se chargeront des efforts, c'est-a-dire le gouvernement central, les

■ pouvoirs locaux, les organismes publics independants, etc,

64, (La classification aux fins de planification financiere fournit des

' renseignements sur la repartition des ressources dans le cadre de la strat^gie

du developpement approuvee par le gouvernement et traduite en plans; elle

ihdique egalement les activites particulieres a accoraplir pour ameliorer

les ressources humainee, 1'infrastructure de l!economie, les services gene-

raux, etc. La classification par programme porte siir les differentes frac

tions dfun secteur et les operations du programme aboutissent a un pr^duit

final qui contribue a la realisation des objectifs sectoriels.
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65. La classification aux fins de gestion permet 1'execution des operations

necessaires pour atteindre les objeotifs du programme. La claesifioation

par unite administrative indite les services qui, a l'interieur d'un minis

ters ou autre organe, sont specifiquement charges de I1application des pro

grammes et des sous-programmes. La classification par activite ou par

projet indique les types homogenes d'operations visant un meme objectif du

programme. Enfin, la classification par chef de depenses ooncerne les

achate de biens et de services a effectuer a I1aide des credits alloues et

permet de controler le processus des depenses.

66. Les participants ont reconnu que ces classifications permettent d'ob-

tenir de meilleurs jugements et decisions au cours du processus budgetaire.

Elles facilitent la repartition des reesources disponibles conformement a

la politique suivie, la mobilisation des ressources conformement a, la poll-

tique financiere, la formulation des previsions budgetaires sous forme de

priorites et d'objectifs a long terrae, l'examen des programmes de travaux

eu egard aux couts et enfin, le controle de l'utilisation du budget approuve.

Pour permettre vraiment les decisions, le plan de classification du budget

national doit etre adapte a la situation partiouliere de cheque pays, Les

fonctions, programmes et activites doivent refleter les oboectifs que se

propose la politique du gouvernement.

67- Les participants ont ete informes que, selon les buts a atteindre, les

gouvemements appliquent un certain nombre de classifications. La plupart

d'entre eux utilisent, sous une forme ou une autre, les classifications par

organe, par chef de depenses, par activite, par programme et par fonction.

Comme nous l'avons deja indique, un systeme de classification doit etre .

en harmonie avec la structure de I1administration, les lois et les regle-

ments de base, et refleter les objectifs fondamentaux enonces dans les

differents programmes.
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68. Le systemede classification employe pour definir la politique des

poavoirs publics et pour assurer la planifioation ot la gestion financieres,

oomprend deux categoriess a) les classifications presentees dans le budget,

ou classifications operationnelles; b) les classifications annexees au

budget, classifications synthetiques ou £lobales. Les premieres sont eta-

blies par organej par secteur et programme; par activite et pro Jet? par

unite administrative et par chef de depenses. Les seconaes sont etablies

par rubri.que ..economiques par fon'ctio.n et par seoteur..

69. Pour" augmenter leur utilite, on peut faire des classified.tiona a double

entrees par organe et par secteur, par secteur et oar programme, par pro

gramme et par activite ou pro jet, par activite ou projet et oar unite admi

nistrative, par programme-activite-unite administrative et par chef de

depenses, par chef cie depenses et par rubrique economique, par organe et

par fonction, par fonction et par rubrique economique.

70. Le Cycle d'etuaes a admis q.ue la premiere etape conduisant a I1 insti

tution d'un systerne elabore de classification budgetaire doit etre la nor

malisation de la classification oar chef de depenses. Pour etre bxen equi- ■

libree une telle classification doit faciliter la separation des transactions

en capital et des-.transactions courantesj elle doit etre comparable aux

categories.adoptees pour la classification economique des operations de

l'Etatj elle doit contenir des details et presenter sous une forme suffisante

les couts elementaixes des diverses activite'o de l'lDtat; elle doit fournir ■

des renseignements suffisants pour permettre un controle financier efficace,

etc. II importe que cette classification ne soit pas chargee de details

superflus qui oompromettent 1'execution au budget et qui alourdissent

exageremenij; la-cornptabilite* et Ibs rapports. - ....

71. Le Cycle d'etudes a indique que les nombreux avantages qu'offre une

telle classification des depenses et des recettes quand elle est bien
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etablie et normalised-, peuvent--^e;Ua:rer-l^rgaiiisa1^n^^

getaires et comptables, en faoilitant la planification et l'execution des

decisions de 1'Btat. La classification type par chef de depenses doit

etre assez souple pour etre adaptable aux diverses conditions particulieres,

grace a, des modifications et a, des adjonctions, selon le cas, de postes

particuliers, Le Cycle d'etudes a etudie le modele de classification sim

plified proposes par le secretariat dans le document E/CF.I4/BUD/2 (M^dele

de classification par poste des operations de 1'Etat adapte aux pays afri-

oains) qui poncexne les deux facettes du budgets depenses et recettes.

72. Les participants ont reconnu que ce modele de classification etabli

par le secretariat pourrait utilement servir de base a 1'elaboration d'une

classification par chef de depenses dans les divers pays. Une fois adoptee

dans la pratique, cette classification facilitera dans une large raesure.

l'analyse des budgets par categories economiques, en meme temps qu'elle

permettra 1'analyse comparee des budgets a I1echelon des sous-regions ah

de la region* Le modele approuve est reproduit a. l'Annexe V.

73. Comrne indique lors du Cycle d1 etudes de 1961, les pays, en assez grand

nombre, ont pu utiliser le Manuel dans de bonnes conditions pour leurs tra-

vaux de reclassification, Keanmoins le Cycle d'etudes a estime que les

classifications et le systeme de comptabilite presentes dans le Manuel

sont extremement compliques. et que la classification economique simplifiee

propcsee par le Cycle d'etudes de 1961 est inieux indiquee pour une premiere

tentative dans le domaine.—'

Kapport du Cycle d'etudes sur les problemes de reclassification et

d*administration budgetaires en Afrique (ST/TAO/SER.C.53). Addis-
Abeba, 6
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74. Le Cycle d'etudes a ost.ime qu'una classification fonctionnelle est

utile en ce sens qu'elle fournit au gouverneinent les renseignenents dont

il a besoin pour presenter > bidget au corps legislator" et pour faire

connaitre au grand public oo quo 1'^/bat entreprena dans les divers domaines

de sa competence. Les participants out signals que la classification

fonctionnelle prcser.+G us. in+erSt particulier pour les pays dont la struc

ture institiUicn-elle oe transferee, car elle permet de comparer les ele-

ments d1information d'une period© a 1'autre. Le Cycle d'etudes a admis

que le modele simplific o.e olassifioation fonctionnelle presente dans le

Happort du Groupe d'etudes de 1961 offrait ues principes directeurs utiles

aux pays africalrs qui ont entrapris de prooeder a une reclassification.

d) l^^_JLlliiIl^g-degjbudgets--profiTamm.es.
ftt_dfts_^budge_ts_de realisation

(Point 6" de 1' ordra du jour)

75. L1attention des participants a ete attireo sur le fait que, du point

de vue des definitions, la distinction n'etait pas suffisamment nette

entre budget-programme et bud.^ da realisation. Dans le "budget de

realisation" on fait un.3 part troo Brande a 1'effort total oonsaore aux

nouvelles nathodes, notamn«ent a la nesure effective aes travaux et reali

sations.

76. Les participant on-b estime que l'optique etait differente, suivant

qu'il s'agiss^it dTnn bud-^t,-T>ro0rc.,inme ou d'un budget de realisation. Le

■budget-prosranime poiixiet de coordonner planification economique et eta-

blissement du budget ot faoilite 1•examon de la situation et 1<elaboration

de la politique a suivre h. I1 echelon des divisions de 1'administration et

a 1'echelon supcrieur. II facilite aussi la planification et 1'exaraen du

budget d'enserable. ^ar.t au budget de realisation, il a pour objet de

mesurer les frais ot lee realisations et d'ameliorer 1'execution des

programmes•
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77- Les participants ont ete d'avie quej pour la preparation des previ

sions budgetairesj il coiivenait de proceder par programmes ce faisant, on

obtient une bese periiiettani: d:evaluer les realisations. Le budget-programme

peut comprendre le coat, on chiffrss globaux, des divers programmes sans

aller jusqu'a la ventilation par service d'execution, ou s'y limiter.

78, De nombreux [participants ont manifesto leur interet pour les methodes

nouvelles, estinant one lo "budget—programme est une consequence logique

de la planification econcmique et est particulierement necessaire a la

coordination ratior.nello entre la portion annual le du plan de developpe-

ment incombant au sectour public et le budget; le budget-programme devrait

etre en fait la traduotion en termes financiers d'une partie du plan et

devrait constituer un outil efficace pour 1!execution du plan de developpe-

ment econominuc,

79* Ijss participants ont note la difference q_ui existe entre le budget-

programme et 1g budgoi* de roa-ljration, et ont conclu que le budget-programme

revet pour les pat\rs ai'ricains uno importance primcrdiale 5 quant a la methode

du budget da realisation elle ne devrait etre appliquee qu'a certaine sec-

teurs de l'activite de I'm tat. quand le travail accompli ou la fonction rem-

plie peuvent etre facilement circonscrits, et quand elle est vraiment utile

et neco^saire a ci.3?. Tins de g-estion, Les participants ont estime qu.Oy dans

1'immediatj I1application de la methode du budget de realisation a la

majorite des aotivitec de 1'^tat ne s'imposait pas etant donne que, dans

la plupart des cas, elle serait Srans grande importance.

80, On a fait observer que, dans certains pays, on considerait aussi

1'aspect materiel defi travaux projetes ou executes lors de I1etablissement

du budget classicue ou du controic budgetaire. Dans ces pays, quand un

service presente une demands de fondss il la justifie souvent en precisant

le travail a faire ou la fonction a remplir? souvent, 1'expose explicatif

accompagnant lee estimations fournit des renssignements sur les programmes

ou projets executes au titre de certains credits budgetaires.
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8l# Dans certains pays? les rapports de 1'administration fournissent eux

aussi des renseignements sur l'etat d'avancement des travaux relatifs aux

pro jets importants, notamicent a ceax qui aont inscrits au "budget de deve-

loppement. Dans de nombreux cas, ces rapports donnent des details sur les

resultats materiels et on pourrait les considerer comme une evaluation du

"budget en.termes reels. Les participants ont estime que, dans ce cas, il

conviendrait de perfectionner les methodes existantes en s'inspirant des

methodes du "budget-programme et du budget de realisation, Cette reforme

des methodes porterait ainsi sur les domaines ou la necessite de methodes

plus perfectionnees se fait deja sentir, c1est-a-dire, d'une maniere

generale, sur certains domaines d'activite relevant des services econo-

et sociaux.

82- ■ Les participants ont estime que le Manuel d'etaftlissement des badgets*

programmes et des budgets de realisation ne devrait pas se limiter a citer

l!exemple des Stats-Unis d'Ainerictue et des Philippines, pays qui ont mis

au point des methodes hautement perfectionnees du budget—programme et de

budget de realisation, mais devrait aussi comprendre des monographies

relatives a. certains pays en voie de developpement qui s'efforcent d'appli-

quer ces methodes. Les participants ont insiste pour que la GEA. prepare

des monographies detaillees q_ui seraient fondees sur 1Texperience acquise

par certains pays africains et qui couvriraient tous les stades des re-

formes? ces monographies devraient etre communiquees a tous les pays de

la region. Pour remedier pendant le Cycle d1etudes a cette lacune du

Manuel; le representant au Ghana a ete prie de faire un expose detaille

sur les progres realises en ce sens dans son pays. Les debats qui ont

suivi cet expose ont revele que les participants portaient un reel

interet a ce probl^me.
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83. II a ete porte a la connaipap.roe du Cycle d1 etudes qu'au Ghana le

processus de perfectionneraent, commence' en i960, a fait un nouveau pas en

avant en 1966, Sans les previsions annuelles pour 1966-67, on a pu resumer

les depenses de l'Etat envisages pour l'exercice budgetaire selon les

grands secteurs de l'economie. II est done possible de rapportar les pro

grammes particuliers aux divers secteurs. Chaque secteur definit le large

groupe d;activites auqu-l l'iltat se consacre par 1' iiitermediaire de ses

depenses budgetaires. Lo secteur est divisd en chapitres co-respondant

aux divers organes administratifs charges de 1[execution des programmes

dans le cadre de cette division du secteur principal* par exemple, le

seoteur agricole fait 1'objet de deux chapitress Chapitre I - Agriculture

et Chapitre II - Pbrets. 3n regie general si un secteur particulier est

divise en chapitres, chaque chapitre correspond a un ministere appartenant ■

au secteur, Le Cycle d! etudes a note que po.ur chac/ae secteur, i.l y a des ....:

programmes et des sous-programmes classes par services administratifs et

par chefs de depenses, Le programme definit le cadre auquel appartiennent

les depenses prevues et correspond au terme de "head1' (titre) dans la ter-

minolofi-ie-du, pays, le so us-programme etant le "sub-head" (sous-titre).

Pour permettre au public et aux ministeres da s'habituer a la nouvelle

terminologie, on emploio le terme "head" ou de "programme" indistinctement

mais il est prevu au bout d'lin certain temps d'abandonner "head" en faveur

de "programme."

84. II a ete signale au Cycle dTetudes ru'au Ghana I1aide memoire acoom-

pagnant chacun des tomes des previsions buagetaires donne un apergu des

fonctions du minist*re rcsporisabie- des credits et des programmes dfexe

cution. Les aide-memoire presenter"t trois tableaux fondamentauxs i) Restune

des depensep budgetaires decomposers on depenses renouvelables et en

depenses de developpement; ii) Depenses budgetaires par programmes et

sous-programmes; iii) Deponses budgetaires par programmes et par postes.
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Les deux premiers tableaux perraettent au public de discerner-immediatement

les diverses affectations selon les programmes et les sous-programmes

relevant d'un secteur et de determiner ainsi la politique de l'^tat telle

qu'elle apparait a. travers 1'ordre d'urgence etabli pour le secteur, Le

troisieme tableau indique en gros l'objet ou la destination des credits

consacres a chaque programme. C'est done un tableau par programme et par

chef de depense. Au Ghana, en dehors de la nouvelle repartition des pre

visions budgetaires entre secteurs, la presentation de chaque prevision a

ete en outre modifiee pour chaque sous-pro igramme, cornme suit^ l!expose

explicatif? les details des depenses (par chef de depenses), avec les

postes et les sous-postes y compris les numeros de comptesj la justifica

tions le programme &'etablissement, L'avantage de ce nouvel arrangement

e'e'st que, contrairement aux anciennes dispositions, chaque sous-programme

ou sous-titre est considere comme un tout pour faoiliter les references

par titres, Les resumes des depenses par sous-titres, qui generalement

sont donnes a la fin de ohacun des tableaux de detail sont omis, car ils

fdgurent sous une presentation differente dans l'aide memoire joint au

tableau des depenses par. programme et par chefs de aepense. La presenta

tion des previsions relatives au developpement figure comme' dernier spus-

tit.re d,ans les previsions concernant chacun des programmes. A l'avenir,

on se propose de presenter les previsions relatives au developpement de

telle maniere que lfattention soit attiree sur ce qui doit etre materielle-

ment realise.

85-' 1g Cycle d!etudes a exprime l'espoir que 1'Organisation des Nations

Uhies aiders les pays interessos a adopter les methodes nouvelles en.

fournissant, au besoin? une assistance techiiique. Les participants ont en

outre sugge"re a la CilA d'organiser, si possible a l'echelon sous-regional,

des cours de formation a I1intention du personnel des services budgetaires

et des .services de comptabilitej en effet, la penurie de personnel qualxfie
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oons-fcitue 1'obstacle principal a l'adoption des methodes budgetaires nou-

velles. Les participants ont estime que le Manuel d'etablissement des

budgets-programmes et des budgets de realisation (ST/TAO/SSR.C/75) oonsti-

■fcuait un guide utile.

86. Les participants se sont davantage interesse au budget-programme et

au budget de realisation que lors du Cycle d1etudes sur les problemes de

reclassement et d'administration budgetaires en Afrique, tenu a Addis-

Abeba en 1961, celui-ci s'etant limite a recommander aux pays africains

de continuer a e*tudier ces methodes. Les participants au present Cycle

d'etudes ont reconnu l'utilite des methodes nouvelles et en ont examine

les possibilites d'application, sur le plan pratique, et ont exprime

1'espoir que I1Organisation des Nations Unies fournira une assistance

en ce domaine.

e) Methodes de programmation des reoettes
(Point 7 de l'ordre du jour)

87. Les participants ont note que les plans de developpement fournissaient

une base pour .1'affectation ci.es ressources, et ont estime que les pays

■africains etaient maintenant mieux places pour se rendre compte des mesures

a prendre en vue d'accelerer le taux de croissance. Us ont reconnu la

grande importance de savoir quelles ressources etaient disponibles et

comment elles pouvaient etre mobilisees mais ont constate que, malheureuse—

ment, l'une des grandes lacunes actuelles de la politique de- developpement

de certains pays africain-s etait cle ne pas fournir ces .renseignements.

88. Les participants ont examine certaines procedures et methodes permet-

tanf d'etablir les previsions des recettes et de calculer la mesure dans

laquelle les pouvoirs publics pourront mobiliser les ressources en vue de

couvrir leurs previsions de depenses, Comrae ce sujet n'a pas encore fait

l'objet d'une etude approfondie et comme la plupart des ouvrages publies

ces dernieres annees traitent en particulier des methodes de programmation

des depenses, les participants ont procede a un echange de vues sur le

plan general.
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89. II a ete port© a la connaissanc© da Cycle d'etudes qu'il existait

diverses procedures d'etablisseinent des previsions des recettes budgetaires.

Les methodes mises au point dans les pays industrialises depuis un siecle,

ont ete adaptees aux conditions oropres aux pays en voie de developpement.

En general, ces methodes, devenues classiques, ne tiennent compte que des

tendances passees de la perception aes impots et non pas des tendances

generales de l'economie nationalev en outre, elles ont un caractere

"statique, " ayant ete concues en vue ue limiter les depenses de 1'Ltat

et d'assurer lfeq_uililcire budgetaire,

90. Les participants ont examine en premier lieu la niethode dite methode

automatique et c^ui consiste a projeter pour le prochain exercice financier

le montant des recettes percues l'avant-aerniere annee, en reprenant la

somme reunie sous chaque poste des recettes. Cette methode est fondee sur

des resultats connus et indique la mesure dans laquelle l'^tats le contri-

buable et I1administration fi^cale peuvent mobiliser effectivement des

ressources. Cette raethoae est notaxamont appliquee pour estimer le montant

des recettes de 1'impot indirect, lesquelles interviennent pour un pour-

centage eleve dans les recettes totales. Les participants ont ete d'avis

que les possibility d*application etaient en fait tres limitees, cette

methode manquant de souplesse et ne tenant pas compte de I1evolution du

volume des transactions dans I1ensemble de 1'economie.

91. Les participants ont ete informes que pour corriger certaines imper

fections do la methode autorndtique, on peut appliquer la methode des

moyennes qui repose sur la raeioe notion, a cette difference pres qu'elle

ne tient pas seulement compte ae l'avant-derniere annee, maia d'un certain

nombre d'annees precedentee, par exemple 3 ou 5 annees; on arrive ainsi a

neutraliser le role de factears accidentels sur la perception des recettes.

Les participants ont reconnu que, naturellement, la methode des moyennes

etait preferable a la methode automatique, mais ont estirae qu'elle mant,uait
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egalement de souplesse, etant fondee exclusivement sur les tendances pas-

sees, et qu'elle ne tenait pas suffisamment compte de devolution du niveau

de la production, ou du revenu liee au developpement ou a l'inflation.

92. Pour remedier a certaines de ces imperfections, on peut appliquer la

methode des taux de croissance qui consiste a augmenter le montant des

recettes percues dans le pass.e-. Dans une premiere operation, on estime

le montant normal des recettes en calculan,t la moyenne pour les quelques

demieres annees. Ensuite, on applique au montant habituel des recettes,

le taux moyen de croissance etabli pour les annees precedentes. Cette

methode est plus rationnelle que les deux autres mais, tout en admettant

ce point de vue, les participants ont estime que 1'estimation de l'accroisse-

ment des recettes ne reposait que sur le taux de croisBance de la production

et des revenus enregistres au cours des annees anterieures et non pas sur

l'estimation directe de I1augmentation de la production et des revenus,

93. Les participants ont observe qu'il s'agissait la de la methode la

plus couramment appliquee dans certains pays en voie de developpement pour

etablir les previsions des recettes. Dans certains cas, celles-ci sont

fonction du taux de croissance qu'on decide d'appliquer pour chaciue poste

des recettes. Quand les pays subissent une inflation, on fait-une esti

mation de 1'augmentation du cout de la vie et celle-ci sert de critere

p<*ur determiner le taux d'accroissement des recettes.

94. Les participants ont emis lfopinion que, dans un pays en voie de

developpemen.t? .11 es.t normal de prevoir chaque alsnee-.une augmentation de

la production, or cette augmentation se traduit par une nouvelle reparti

tion des benefices, revenus, traitements et salaires, etc. On peut done

dire que le developpement se traduit par une augmentation de la masse

imposable. Or, lorsqu'il s'agit de calculer le taux de croissance des

recettes., la- plupart des. pays en voie de developpement se heurtent a
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trois grands problemes, a savoirs a) le manque d'elasticite" du systeme

fiscal par rapport aux revenus, ce qui signifie que si le revenu monetaire

d'un pays augmente, les recettes fiscales nfaugmentent pas suivant les

meraes proportions, mais dans des proportions moindres. Ge fait est ge"ne-

ralement du a certaines imperfections de la structure de I'impot et de

l'administration fiscales b) les aifficultes que pose l'estimation du

volume des exportations, du cours raoyen des produits primaires a vendre

sur les marches etr&ngers et de la capacite d'importation. II s'agit la,

pour certains pays africains, d'un problems extremement important puisqu'une

fraction qui varie entre 50 et 90 pour 100 de leurs recettee courantes

totales provient des droits percus sur le commerce exterieurs c) dans

certains pays, il est difficile de prevoir le montant des impSts preleve's

sur les societes etrangeres, faute de renseignements de premiere main sur

les benefices et les transactions financieres de ces societesj d) les

difficultes que pose l'estimation de 1'augmentation des reoettes fiscales

liee a une reforme de I1administration fiscale. Les participants ont estime

que dans quelques pays en voie de developpement, la fraude fiscale etait

notable et qu'elle s'expliquait par de nombreux facteurs comme 1'imper-

feotion de I1administration, les absurdites de certaines lois fiscales,

le montant trop faible des amendes, etc. Us ont ete d'avis q.u'il etait

presque .impossible d'evaluer les resultats de la reforme des procedures

et du controle de I1administration fiscale dans les pays ou le revenu

•national varie frequemment en raison de 1'instability des cours des pro

duits d'exportation.

95. De I1avis des participants, tous ces problemes font qu'il est tres

difficile d!estimer exactement des perceptions fiscales dans les pays en

voie de developpement. Tres souvent les previsions de recettes sont done

etablies par voie de compromis entre les services de I1administration

fiscale et le pouvoir politique.
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96, Les participants ont ete" informes que pour eviter les inconvenients

dus aux techniques traditionnelies deorites ci-dessus, une nouvelle maniere

de prevoir les recettes fiscales est adoptee dans nombre de pays. La

principale des nouvelles methodes employees est la methode dite de 1'e*va-

luation directe, qui consiste a prevoir, pour chaque poste de recette,

les sommes a encaisser en fonction de I1evaluation de la situation econo-

mique et sociale. Les fluctuations de la production de I'empl^i, des

recettes en capital, des exportations et dee importations, etc. influent

sur la masse imposable,

97• Les participants sont convenus que les principaux elements qui modi-

fient la masse imposable sont les suivants: croissance reelle et orois-

sance monetaire du PIB, fluctuations des prix, mouvements du commerce

exterieur, urbanisation et construction, mouvements demograpliiques, etc.

Certains evenements sociaux peuvent aussi modifier la levee drimp6tss

greves dans les grandes entreprises, mobilisation sociale, migrations

internes, etc. Bien entendu, les facteurs politiques influent f^rtement

sur 1'economie et sur la societe, et il convient de ne pas negliger les

mouvements d1opinion de la population, 1'evolution de la situation poli-

tique, etc.

98» II a ete reconnu que le systeme de I'evaluation directe tient compte

non seuleraent des changements possibles dans la masse imposable, mais

aussi des exonerations fiscales et des baremes fiscaux a appliquer. A

cet egard, il est tres important de prendre en consideraticm la politique

fiscale a suivre au cours d'un exercice donne.

99- De l'avis des participants, pour que le systeme fasse intervenir

l'analyse de la situation globale du pays, il faut mettre au point une

raethode appropriee. A cette fin, il est souhaitable d'elaborer une serie

complete de projections macro-economiques pour 1'exercice a venir et, si
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possible, pour plusieurs exercices, Ces projections feraient apyaraitre

Involution de 1'economie dans son ensemble et fourniraient un cadre

pour des etudes particulieres consacrees a chacun des postes de recettes

de I'jJtat. Dans ces projections, il est necessaire de distinguer les

elements exterieurs de I1economies si importants dans les pays en voie

de developpement, et les elements interieurs, distinction qui doit etre :.

faite tant pour la demande globale qua pour 1'offre globale. Les parti

cipants ont note que 1' elaboration du document dit "budget economique

national, etabli sur le meme modele que les comptes economiques nationaux,

se revele un instrument fort utile pour les projections de la demande

globale5 a cet egard, il a ete fait etat de I1experience entreprise

recemment par la Tunisie et par la nAU.

100. Selon les participants, il oonvient, apres avoir determine l'ordre

de grandeur approximatif de la demanae glooale, de passer a 1'estimation

des mouvements possibles de I1offre. A cette fin, il est souhaitable

d'analyser devolution de la production et de la consommation, en volume.

L1 expansion de toute production de quelque importance doit etre estiroee

et rapportee au poste correspondant de la comptabilite fiscale, afin de

se faire une idee de la base a partir de lac^uelle les taxes a la production

seront prelevees. Pour ce faire, on peut avoir recours a des Bondages,

a des questionnaires, etc. aupres des entreprises du secteur prive et du

secteur public. Pour chaque type de production on appliquera le taux

moyen d'imposition. De I1avis general des participants, les recettes

fiscales engendrees par les taxes sur les transactions peuvent etre

estimees apres qu'on aura de&age les tendances enregistrees dans 1'expan-

sion de la production. Le volume de 1'impot sur les ventes pourrait etre

estime a partir de projections interessant le volume et la composition

de la consommation et du taux moyen de la taxe applicable, compte tenu

de la capacite de 1'administration a absorber par le biais de la fisoalite,

les transactions au nouveau niveau prevu.
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101. Les participants out -ojiiis qu'il oonviondrait d!el,udic- tout parti-

culierement le voliwe et la composition cVjs importations. En. sffet, si

l'on connait a pen p:^V i^—O.eur d^s expectations et le montant des res-

sources disponiDlt^ pour les impor i^ticns, on peut fixer approximativement

la valeur et la composition des i^o::hations a ^enir, compte tenu, natu-

rellement d:rx.o Ecrific^.bion GTcntuellc dee droits de douane ou de la

politiq/ae lie- ^ale -

102. Les partioipojica out estime qy.c>. let previsions relatives au PIB et

a sa ventilaxiori pav aot-ivita eoonomique donnent ties indications precieuses

sur le nivea-i dee, le-Taroia a, reper cix ^eion les diverc secteuxs de 1'eco-

nomiej ujxi pe.m.e-btent u. cs.1^.0 ?r Iol inpots drrects. J)gp chiffres appro-

ximatifc &ur 1^ repartition du rever.u nation.--! par type do remuneration

sont auasi z?lz i-cilos pour deternii.no- Is ruontanT, dos recettes qui irpnt

aux divert srjupes ocji^ii:, II est recomr^nde d'elablir des projections

relatives e la. r.ias.5-? toT-lo des calftire? et traitenents a verier, pour

pouvoir GRtiiror lee. per-captions au tibre dra l'impot cut ]e rever.u personnel

des employee ot oovTiow. II :^por^e a ce-oic f:.r- dc ■ .ofUiir uto politique

des salaires, f.urt-L;:, tlans les pays cLui coi^aio3ent une certains inflation.

Si l'impot sr.r 1j r/o'/e^u fait 1'ol'Jot d-urj oaroT^ different pour des

catagori.ef: a> i.pf!:cei+e;-i j» 1bir'nef:: <"^s ou 'Jo revenue, par cxempls selon cja'il

s'agit d& I'a&r.iouitiuft, dee uinos, du coxiiiarce on de l'industrie, des

projections p^r £-.?rJ---i-r. .'.v:.v,^.^jr.ue se riveleraJ.ent preoieuses pour

estimer la fcaf?e de 1' iijipot.

103. Apri.fi avoi:,1 o.alculs 1c total des revenus et estime les recettes

supplei-ien-o^i-OG q.ui >our:?a,iont etre onajendr^ss par mio a-nelioration de

I1 administration fir-oale ot par uve modification des "baremes fiscaux,

il convient d? p^a.ior a 1! execution du plan de financement, A cette fin,

de nonforeuses cperatjx.ip. seror.t neoosaairea et Toien entendu, le gouverne-

ment devra prevoir systematiquerient l'arpleur et les procedures de toutes



E/CN. 14/365
E/CK.14/BUD/7
Page 37

les operations qui devront etre realisees au cours de 1'exercice fiscal

pour atteindre le volume de recettes prevu. Obtenir ce volume de res-

sources financieres est l'objectif &lobal de la perception des impots.

Les participants ont exprime l'avib que ce volume pourrait etre reparti

en plusieurs categories selon les uivers types de revenu. L'approbation

des previsions de recettes implique done que I1on'fixe des buts a atteindre

par les- divers services charges de la perception des recettes interieures

par les douanes -et par-toas les autres services de perception.

104. Les participants ont recommande que 1'on s'occupe des methodes pra

tiques de preparation des programmes de contrSle fiscal. Ces programmes

tendent vers un "but "bien precis, a savoir la perception de certaines

sommes destinees a l'jStat* a cette fin de nombreuses activites et de

nombreuses operations doivent etre definies. Certains moyens tels

recrutement d'inspecteurs, d1employes, etc. doivent etre mis en oeuvre

pour 1'execution de ces. operations, precises.. Adminis.trative.njent, ces

operations peuvent etre deteriiiinees et mesurees. Ainsi, il est possible

de raesurer les elements suivants. air»pleur des operations comptables. qui ■

seront necaasaires pour verifier les declarations fiscales, nombre

d'inspections a effectuer, norobre d'entretiens avec los contribuables... .

^u de 'contestations introduites par ceux-ci, nombre de declarations

fiscales enre^istrees et a depouiller, nombre des notices de renseigne-

ments pabliees'a I1intention des contribuables, nombre des enquetes

speciales, nombre des enquetes sur l'enre^iatrernent, eto.

105. Les participants sont oonvenus que la mesure des operations a effec

tuer en fonction des ressources disponibles pour la perception des impots

doit etre clairement definie dans les programmes de perception des reoettee.

A cet egard, il serait utile d'appliquer les principes de l'etablisse-

ment des budgets-programmes et des budgets de realisation. II a ete

suggere que le gouvernement pourrait etablir chaque annee pour les
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revenus un budget-programme qui presenterait non seulement le total des

revenus a percevoir, selon une classification systematise, mais aussi

les operations administratives a effectuer pour assurer une mobilisation

effective des ressources prevues.

106. Les participants ont echange des renseignements sur les procedures

employees dans leur pays respectifs. II s'est revele que nombre de gou-

vernements utilisent des systeiaes mixtes de prevision fiscale. Pour

certains types de recettes, ils utilisent la raethode des taux d'accroisse-

ment alors que dans d'autres cas ils emploient certains elements de la

methode de I1evaluation directe. Les participants ont estime que pour

ameliorer le systeme de prevision des recettes il est essentiel d'avoir

des statistiques recentes et methodiques fournies par le systeme de

comptabilite.

f) Procedures de comptabilite et de controle
(Point 8 de 1'ordre du jour)

107. Le Cycle a'etudes s'est borne a examiner ce point de l'ordre du jour

dans ses generalites, en raison de I'absence du Manuel de comptabilite

des Nations Unies, qui est en cours de revision au siege. Les partici

pants ont estime que I1etude des methodes de comptabilite et de contr5le

ne sauraient etre dissociees de certaines questions relevant de la struc

ture, de l'etablissement et de la gestion du budget.. On a indique que,

dans le cas da oudget-pro^ramme et du budget de realisation, les rapports

etaient beaucnup plus etroits entre le budget et la comptabilite que dans

le cas du systeme traditionnelj la solution budget-programme/budget de

realisation implique des operations beaucoup plus larges que le budget

classique, en sorte que les procedures a appliquer pf>ur la preparation

et la gestion sont assez differentes. Quoiqu'il en soit, de nombreux

principes fondamentaux adoptee pour les budgets traditionnels restent

applicables, si bien que les participants ont examine brievement ces

principes fondamentaux.
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108. Les deliberations n'ont pas porte specialement sur les details tech

niques des systernes de comptabilite possible qui, dans la pratique, peuvent

differer beaucoup selon les besoins des divers pays, l'existence de

personnel qualifie, etc. Les participants ont observe que dans le systems

classique fran9ais de "l'exercice budgetaire," tous les paiements rele

vant d1 obligations encourues pendant une annee determines - en fqnction

des credits prevus pour cette annee - doivent etre inherits dans la

comptabilite de la dite annee, qui reste ouverte tant que les obligations

oonnues ne sont pas reglees et les paiements effectues. Dans la pratique

toutefois, les pays qui se conforraent au systeme francais ont adopte une

variante dite de "l'exercice budgetaire limits," caracterise par le fait

que la comptabilite reste ouverte pour une periode limitee apres la .

ol6ture de lTexercice, Dans cette variante, par consequent, les chiffres_

des comptes clos representent les somines effectivement versees pendant

l'exercio© financier, plua une periode complementaire.

109. Les participants ont ete inform6s. que la categorie des paiements

autorises pendant la periode complementaire varie a'un pays a 1'autre.

Dans certains cas, seules les obligations faisant lTobjet d'ordre de

paiement peuvent etre reg-leesi dans d'autres, de n^uveaux ordres de paie-

ment peuvent Stre.emis, ou meme de nouvelles obligations peuvent. etre

encourues, reglees et faire l'objet de paiements imputes aux credits non

utilises reportes a l'exercice suivant, A I1issue de la periode comple-

mentaire, les comptes sont clos et les creances non encore reglees sont

ajoutees au nouveau budget^ sous reserve de l'approbation du pouvoir

legislatif.

110. Le Cycle d'etudes a constate que les pays qui suivent le systeme

anglais utilisent principalement le systeme dit de "l'exercice financier,"

dans lequel les paiements realises effectivement au cours d'une annee

sont imputes aux credits prevus pour cette meme annee. Tous les paie-
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raents realises apres la fin de l'annee sont reportes aux comptes de l'annee

suivante, au titre des credits regus pour cette annee-la, meme si ces

paiements proviennent des obligations encourues au cours des deux annees

precedentes, au titre des credits de ces deux annees. Les oomptes clos

ne contiennent que les paiements en especes effectues durant l'annee

considered, ce qui se rapproche du "systeme de gestion" francais.

111. Les participants ont examine les differentes methodes qui permettent

de fournir aux services de 1'administration publique les credits votes

par le pouvoir legislatif avec la loi des finances. Les credits budge-

taires ne sont utilisaW.es immediatement, apres le vote du budget, que

dans quelques pays. Dans d'autre, une autorisation officielle supple-

mentaire est requise sous la forme d1 allocations periodiques de,s credits

vfttes aux directeurs des ministeres qui eraanent habituellement de la

Direction du Budget ou du Hinistere des Finances. I&ns les limites de

son allocation, le chef de I1administration en cause precede a la repar

tition de ces credits entre les services dont il a la responsabilite. ' '

Presque toujours, les allocations sont faites sur la base de demandes

justifiees? elles ne sont acquises qu'apres avoir ete revisees et '

approuvees par la Direction du Budget.' Ces allocations peuvent etr©

attributes sous forme forfaitaire, ou se conformer a des regies budge-

taires particulieres ou meme a certaines specifications detaillees des ' "

depenses autorisees. Le Cycle d'etudes a estime que ies depenses dites

"reservees" que l'on rencontre dans certains pays sont en fait une forme

d'allocation de credits.

1X2. Les diverses formes de comptabilite ont ete examinees en detail a

l'aide des exemples du Manuel d'etablissement des budgets-programmes et '

des budgets de realisations la comptabilite des depenses enftagees, a

savoir les biens de services commandes, quelle que soit l'epoque a laquelle '

Us aient ete re5us, utilises ou payes? is comptabilite commerciale. a
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savoir les depenses accumulees rcpresentant les biens et services fourois

quel qussoit 1'epoq.ue ou iis out ete commandos, utilises ou payee; la.

oomptabilite de caisse; a savoir les tie::3 et services payes; quel quo soit

l'epoque ou ils ont etc reous, oemmandes ou utilises;; la comptabilite

des pri3c.de revien^ a savoir les biens et services utilises effective-

ment, quel oug soit l'epoque ou. il& ont 4te comEandeSj fournis ou payee.

Quand un contrat est pacssj l'JLtat s:sn£age a s'acquitter des depenses

oorrespondantes, II serait, aor,c logiq.ua de commencer le contrcle finan

cier a ce point et e'est une raison pour laquelle le M

lite reooumeJida la methede do la coraptabilite des depsnses engagees pour

1!attribution des creditss ca.r cette forme de oomptabilite permet d'assu-

rer le controls des depenses futures. Cette methode e:ci6erait I1 adoption

des prooedurer paroiculieres pour l'enregiBtrcnenfc aes obligations

encourues et liquidees et le controls du compte aifectation, afin dfe'viter

toutes autres obli^atj.onti, Les renseignemjnxs relatifs a la date des

obligations fournis.: donnent des indications preci.eus33; &v. point de vue

financier et economique^ sur los depenser, futures,

113. (^uand les bieus et services sont regus, les obligations commencfent.

Les depenses et les avoirs peuvent etre enreglstree a ce accent. Par ce

moyen, les stocks et les autres resbources repartee a l't-mee suivante

peuvent figurer dans le^ budgets et les rapports de oomptabilite, tout

en fouraissant des renseignements utiles pour la coia^tabi Lixe des prix

de revient. La comptabilite de caisse ost necessairc pour 1'enregistrement

des operations cu tresor et pour la gestion generale des finances de 1'^tat.

La comptabilite dec prix de revient fait apnaraitre les ressouroee utili

ses pour I1execution d'une tache et elle fournit des renseigneraents impor-

tants pour les budgets de realisation, on ce sens qu'elle permet 1(uti

lisation d'unites de raesure et 1'evaluation des resultats. Theoriquements

la comptabilite des prix de revient est la technique la plus psrfecticnnee

et elle se prete particilierement a l'ctablisseaient des budgets de reali

sation,
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114. II n'y aurait guere d'interet a utiliser le systeme de comptabilite

oommerciale des prix de revient a un programme pour lequel les credits

disponibles sont utilises presque entierement pour les traiteraents et

salaires oorrespondants a des besoins courants. La plupart des partici

pants ont admis que pour un grand nombre des operations de 1'Etat un

systeme de comptabilite extremement aetaille ne presentait guere d'interet.

Les renseignements sur les couts unitaires ne sont utiles que pour

certains domaines d'activites (hopitaux, travaux publics, etc.) et non

pour les activates adrainistratives,

115. Le Cycle dfetudes a note que dans certains pays le systeme habitue1

de comptabilite des depenses est adapte aux modes de verification interne

et lie a I1execution du budget et aux responsabilites reparties entre les

deffe'rents echelons administratifs, ainsi qu'aux besoins et a la nature

des modes de presentation et d'analyse qu1exigent les pouvoirs executif

ou legislatif. Cette procedure est valable aussi pour les budgets de

realisation mais dans oe cas, les besoins aux niveaux de I1execution et

de la gestion sont entierement differents. Les comptes conservent la

meme importance pour la comptabilite, le controls et l'affectation des

fonds, mais ils en revetent une beauooup plus grande pour la gestion.

Celle-ci exige en effet que les comptes soient tenus d'une maniere qui

perraette devaluation et l'analyse continues des divers programmes et

l'appreciation de leur rendement. Pour les operations de gestion, les

comptes doivent mettre en lumiere les affectations budgetaires mais d'une

maniere beaucoup plus precise, afin de faciliter les operations.

116. Les participants ont constate que les entreprises d'Etat prennent

generalement la forme d'entreprises publiques, dletablissements publics,

etc. Ces entreprises s'occupent oarfois d'activites coramerciales et

productives, Leur principale caracteristique est qu'elles s'adressent

au public? il leur arrive cependant de fournir des biens ou des services
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a 1'Etat. Parmi ces entreprises, citonss les oentrales electriques, les

aeroports, les compagnies tie chemin de fer et les offices de commercialisa

tion, Les entreprises d'Etat utilisent le systeme de la comptabilite

commeroiale, le seal qui puisse permettre une evaluation exacte des bene

fices, des changements dans la valour des stocks et de I'amortissement

et qui fournisse les elements necessaires a. la comptabilite industrielle.

Les participants ont egalement note que ce systeme oermettra de reunir

les renseignements requis pour la comptabilite economique, qui revet une

oe'rtaine importance dans les pays en voie de developpement ou les entre

prises d'Etat constituent souvent une tres grande partie des activites

de 1'administration centrale. '&a general, le mode de controle de 1'Etat

surges entreprises est reglemente par la loi, Cependant, le plus souvent

ce contrSle se limite a 1'elaboration de politicoes generales et a 1'analyse

.critique do.s programmes (resultats obtenus et couts globaux). Quand l'Etat

exerce un droit de regard sur tous les investissements, l'entreprise ne

peut s'agrandir, qu'avec 1'approbation du pouvoir executif et legislatif.

L'analyse des frais administratifs serait lTetape suivante. En realite,

a la diversite des activites des entreprises correspond une grande variete

des modes de controle et il serait vain de chercher le meilleur systeme,

applicable dans tous les cas. A noter toutefois, que les mesures de con

trole requises sont generalement iniposees par le ministere responsable

'pour le secteur de 1'economie interesse.

117. Les participants ont adinis que les rapports entre les entreprises

d'Etat et le budget central pouvaient etre etablis de nombreuses manieres.

La methode la plus simple est de demander aux entreprises de transferor

leurs benefices nets au budget general. Sans certains cas, les entreprises

sont autorisees a. reporter leurs soldes d'armee en annee, et le controle

de leurs operations s'exerce par une evaluation des rapports et des plans,

Les transferts des entreprises au budget general sont effectues au fur
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et a mesure ties besoins. Toutefois, en depit d'une oertaine autonomie sur

le plan financier et administratif, les entreprises doivent consigner

leurs programmes et leurs activites dans le budget-programme oar elles

exercent sur les services sociaux et economiques une influence toute

aussi grande que les etablisseraents publics normaux. Du point de vue du

budget et des plans, les programmes des entreprises publiques doivent

etre coordonnes et relies aux autres programmes de l'Etat et aux finances

ge"ne'rales, Quand certaines activites des entreprises sont financees par

le budget general, il convient d'etablir les comptes et le controle o*r-

respondant,

118. Les participants ont evoque ensuite le probleme que pose la penurie

de comptables. Sn effet, le progres que permettraient les ref«rmes sug-

gerees, meme a une echelle tres modeste, est souvent entrave par la

penurie de comptables experimented aux differents echelons administrative.

II faut done former du personnel comptable non seulement au sein do X*ad-

ministration centrale mais aussi sur le plan national.

TR0ISIJ2HE PARTIE - COrCLUblONb li^T R}SCOmiAITMTIQlfS

119. Les participants ont ete unanimes a reconnaitre que la convocation

d'un cycle d!etudes sur la planification et la gestion budgetaires a fourni

a de hauts fonctionnaires charges de I1etablissement et du contrSle du

budget national une excellence occasion de discuter de leurs problemee et

de se mettre au courant des techniques modernes dans ce domaine, notam-

ment en ce qui concerne la coordination des plans nationaux de devel»ppe-

ment et des budgets, et les moyens de consolider les services de 1'admi-

nistration budgetaire afin de mieux realiser cette coordination. Malgre

les progres realises recemment dans certains pays, il convient d'inten-

sifier les efforts deployes dans la sous-region pour moderniser les

budgets.
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120. Les participants.ont decide qu'il etait necessaire ae reviser la

conception qu'on se fait du bua6et national dans certains pays africains,

qui considerent le budget uniquement com^e un instrument de comptabilite,

et non pas comme le plan annuel du gouverneinent. Les participants ont

fortement insiste sur la necessite absolue d'assurer une liaison tres

etroite entre les activites de -planification et les activites buagetaires.

Cette liaison ne sera efficace que si I1on prend soin de delimiter claire-

menf les fonctions, les competences et les resoonsabilites incombant a

cb.aq.ue service et de mettre au point les procedures visant a etablir des

rapports harmonieux de travail dans les domaines ou les activites de plu-

sieurs services se chevauchent.

121, Le secteur public s'est etendu depuis quelques annees dans les pays

africains, en raison de la creation de nouveaux organisme.s charges d'exe-

outer-des programmes interessant 1'industrie, l'agriculture,, 1'enseigne-

ment, la sante et les transports. Pour coordonner les activites des

divers organes du secteur public et pour les harraoniser avec celles des

entreprises du secteur prive, de nombreux pays ont commence de-s operations

de planification. Les org-anismes de planification forraulent des plans

de developpement a long terme et a rnoyen terme, ma is ils elaborent rare-

raent des plans amiuels d'execution. Or il a fete reconnu que le budget

annuel est l'un des instruments q_ui permet d'atteindre les objectifs fixes

dans ces plans^ c'est pourquoi de nombreux gouvernements groupent les

projets a, eiecuter dans des budgets speciaux de developpement, Mais rares

sont les pays qui etablissent un budget-programme complet ou figurent non

seulement les irivestisseraents prevus' dans le secteur public mais aussi les

depenses periodiques de services tels que 1'enseignement, la sante publique,

la vulgarisation agricole et industrielle, selon une classification par

programmes et par activites, avec indication des objectifs a atteindre.
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122. Les participants ont note que dans certains pays les classifications

budgetaires ne se pretent pas a, l'analyse economique etant congues essen-

tiellement a des fins de oomptabilite et de controle. Us ont preconise

l'adoption d'une classification normalisee par poste qui permettrait une

reclassifioation economique et fonctionnelle. Apres avoir examine le

modele propose dans le document du secretariat intitule Modele de classi

fication par poste des operations de 1'Etat, adapte aux pays africains

(E/CB.14/BUD/2), les participants ont propose l'adoption progressive dans

les budgets de l'Etat d'une classification normalisee par ohefs de depenses.

iSn outre, la coordination des plans de developpement, des budgets annuels

du gouvemement et des activates de lfadministration suppose, au prealable,

l'adcption d'un systeme uniforme visant a harmoniser les processus de

planification, d'etablissement du budget, de gestion, de comptabilite et

de controle. Les participants ont consider^ comme tres utile l'orienta-

tion donnee a cet egard par le document du secretariat intitule" Principes

direoteurs pour coordonner lee budgets nationaiuc et les plans nationaux

de developpement (E/OT.I4/BUD/3).

123. Les representants ont pris note aes progres realises par les pays

africains dans le processus de ^classification des transactions gouverne-

mentales par categories economique et par fonction, en application des

reoommandations faites lors du Cycle d»etudes sur les problemes de reclas-

sification et d'administration budgetaires en Afrique qui s'est tenu a

Addis-Abeba en 1961. Us ont approuve les recommandations presentees a

cette occasion, a savoir que le Manuel de classification eoonomique et

fonctionnelle des operations de l'Etat (Document ST/TAA/m/12) doit conti-

nuer a etre utilise crmme guide pour cette reclassification. II a ete

recommande egalement que les pays africains adoptent, pour commencer, le

syeteme simplifie de reclassification propose l^rs du Cycle d'etudes de

1961,
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124. Les participants onfnote que I1 etablissemenf du budget est, dans

certains pays africains, un processus de routine qui ne fait pas inter-

venir une' planification reelle des activites du secteur public, L'eta-

blissement du budget-programme a ete considere souhaitable pour permettre

aux pays africains de'fixer leurs objectifs et d'assurer une bonne gestion

des faibles resaources financieres dont ils disposent. B'apres les parti

cipants, les budgets-programmes et les budgets de realisation constituent

une methode dfapproche utile pour renforcer la gestion financiere des

activites du gouvernement et pour faire du budget un instrument plus

efficace de l'execution des■plans de developpement. Ils ont recommande

1'introduction progressive de cette methode en Afrique, tout en preconi-

sant une- action prudente et judicieuse tenant compte de la situation

particuliere de chaque pays. Ils ont en outre reoommande a la CM. et au

Programme des. Nations.Unies pour-le developpement, de reunir une equipe .

d'experts qui serait chargee de fournir aux administrations africaines une

aide technique dans la realisation de cette tache. Les participants ont

note qu'a. cet egard, les indications donnees dans le Manuel dTetablissement

des budgets-programmes et des budgets-de realisation (Document ST-TaO-

SER,C/75) etaient utiles mais que certains des principes recommandes deman-

daient a etre illustres par des exemples tires de l'experience des pays

en voie de developpement. Les pays africains doivent formuler et_appli-

quer des normes generales pour qu'il soit possible d'etablir une classi

fication uniforme par programme et par activite dans la sous-region,

compte diiment tenu des conditions particulieres et du systeme administratif

de chaquetpays.

125- Les participants ont reconnu qu'une des faiblesses des plans de

developpement dans certains pay^ africains etait I1absence de plans . ,

annuels d'execution. Pour donner plus d'efficacite a la planification

du developpement, les gouvernements de la region feraient bien de formuler
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de tels plans-en. les ratte^han^ aJJJc-i>ud£e-ts--annuels, A cet egard, les

participants ont recommande un renforcement de la Direction, centrals du

budget et la creation de services de planification et d'etablissement

de budgets, au niveau ministeriel afin de pouvoir mieux coordonner les

travaux de preparation des plans et des budgets annuels.

126, Dans certains pays, les~operations comptables s*nt tres lentes, ce

qui complique le controle et rend plus difficile 1*evaluation, en termes

economiques, des resultats obtenus, Considerant que 1'adaptation des

methodes comptables aux exigences des nouvelles techniques budgetaires

etait indispensable pour que les organes de gestion, d!execution et de

planification tirent pleinement parti des reformes eventuelles, le Cycle

d'etudes a" recoramande que la CE& organise, a 1'echelle sous-regionale,

des cours de formation a l^intention du personnel-de niveau moyen et

superieur, specialist dans le budget et la comptabilite, Ces cours com-

prendraient l^etude detaillee et technique de l'adaptation progressive

aux nouveaux concepts, de certaines methodes"et procedures budgetaires

et ooroptabies aotuellement en vigueur. Le Manuel de comptabilite' que

le Secretariat de 1'Organisation des Nations Unies prepare en ce mAment,

devrait etre publie et diffuse des que possible.

127. Les participants ont ensuite etudie les techniques et les procedures

appliquees a la prevision des recettes, et en ont soiiligne I1 importance

au stade de developpement actuel des pays africains, Ils ont recrramande

la redaction d'un manuel detaille qui aiderait les fonctionnaires resp«n-

sables a etablir le budget annuel des recettes, Les organes competents

de 1'Organisation des Nations Unies devraient entreprendre la redaction

d'un tel manuel qui guiderait utilement I1action des gouvernements dans

90 domaine* . . ■ .
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128, Le Cycle dretudes a reconnu qu'il fallait rapidement developper les

statistiques budgetaires dans les pays africains pour recueillir periodi-

quement les renseignements necessaires a llanalyse economique et financiere.

II serait ben a cet egard que les pays envoient leurs renseignements sta

tistiques a la CEA qui les diffuserait pared ses membres.

129, L'echange entre pays africains de renseignements sur les problemes

pratiques que pose l'adoption des nouvelles techniques d'etablissement du

budget, de planification et de comptabilite, ferait raieux connaitre les

nouveaux concepts. Le Cycle d'etudes a recommande que la CSA. facilite

l'echange de donnees pratiques d'experiences dans ce doraaine entre les

pays africains. A cet effet, elle devrait effectuer dans les pays africains

qui ont commence d'appliquer les nouvelles techniques, des etudes portant

sur des aspects particulierss methodes de coordination entre la planifi

cation et l'etablissement du budget, elaboration et structure du budget,

comptabilite, verification et controle. Ces etudes, accorapagnees de

resumes de rapports d1experts et d'observations de la division competente

de la CEA., contiendraient des renseignements foumis directement par le

pays interesse, Elles pourraient etre distribuees au moins une fois par

an a tous les Etats membres*

130, Les participants ont juge que le Cycle d1etudes avait ete une excel-

lente occasion pour les experts africains d'echanger des renseignements et

qu'il avait suscite un renouveau d'interet pour I1acceleration de lTappli-

cation des techniques budgetaires au niveau sous-regional, Les participants

ont decide qu'un autre Cycle d'etudes devrait etre organise d'ici deux ans

pour l'ensemble du continent, en vue d'analyser les progr&s realises et de

permettre un echange plus complet de donnees d'experiences. Les partici

pants ont specialement insiste pour que les pays africains non represented

a la presente reunion s'efforcent de participer aux prochains cycle

d'etudes en matiere budgetaire.
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LIST OF PARTICIPANTS - LISTS DES PARTICIPANTS

ALGERIA - ALGERIE

M. Mouloud Amrane

Controleur Financier

Chef du Service du Budget

Ministere des Finances

M. A. Remili

Direction du Plan

Ministere des Finances

BURUNDI

M. Gaspard Nya"benda

Pirecteur du Budget

CAKiSKOCg

M« Samuel Hgbwa Hguele

Direoteur Adjoint deB Controles et des

Ministere dee finances

HEPUBLIC OF CONGO - ftEPUBLIfaUii SU COIjGO

M, J. Bondoumbou

Inspeoteur du Tresor

PBtOOItA'PIC REPUBLIC OF CONGO - 3AJePUBLI^Ja DEMOCKATIQ.UH HJ CONGO

M, Henri A. Wabola (1st Vice-President - Premier Vice-President)
Direoteur

Chef de Service du Budget Controls

M. Henri C. Bile

Sous-Directeur

Ministere des Finances

SAHOMET

M. Jean Videhouenou

Directeur du Budget
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ETHIOPIA - ETHIOPIE

Ato Tedla Teshome (Chairman-President)
Head of Budget Preparation Department

Ato Adam Tsega

Budgat Officer

Ato Kifle Gebeyehu

Budget Officer

Ato Kebede Aberra

Budget Officer

Ato Fantaye Biftu

Research Officer

GAMBIA - QAMBIE

Mr, Horaoe icoginald Monday

Prinoipal Assistant Secretary

Hiniatxy of Jlnanoe

GHANA

Mr. George K. Saofcey (Rapporteur)
Assistant Secretary

Budget Bureau

LIBERIA

Mrs. Ellen E- S.irleaf

Accountant for Fiscal Affairs

Department of the Treasury

NIGERIA

Mr. Johnson G. Obi (2nd Vice-President-Second Vice-President)
Principal Assistant Secretary

Federal Ministry of Finance

SUDAN - SQUPAK

Mr. Gaafar Ata Almannan

Senior Inspector, Budget
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TANZANIA -

Mr. Frank J. Kalambo

Principal Assistant Secretary

Ministry of Finance

TOGO "":

M. Michel Boaaeh

Controleur Financier

Ministers des Finances

TUNISIA - TUfflSIE

M. Ridha 2-ribi .,

Chef de Service-Budget

Secretariat d'Etat au Plan et a 1'Economie Rationale

UNITED ArtAB RISPUBLIG - HiSPUBLI^Uil A&ABE UNIE

Mr. Itrahim Mohamed Kotb

Under-Secretary of the Treasury

Mr. Ahmed-Fawzy Hassan

Counsellor, UAR Snbassy, Addis

UPP^h VOLTA - HAUTE VOLTA

M. Soungari Traore

Directeur du Budget

UGANDA - OUGaNtDA

Mr. Christopher C. Sembuya

Assistant Secretary

Ministry of Finance

OBSERVERS - OB

Mr. Claude Segbenou

Economic Affairs Officer

Organization of African Unity

Mr. Dudley Seers

Director-General of Economic Planning

Ministry of Overseas Development

United Kingdom
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Mr, J*F. Luba

Senior Budgetary Expert

SECRETARIAT OF TO MQTOHIC COMMISSION FOR AFRICA

SECMffiAtf^y W Ik OOOg^IOK BCOIfOMlQri; POUR L'AJ

Mr. K.A* Coac-CJeorge, Head

Trad©, Fiscal and Monetaiy Division

Mr. A.L. Mullior, Head

Statistics and Demography Division

Mr. I.S. Fraser, Chief

Publio Administration Section, Hesearcli Diviei»n

Mr. Gonzalo Martner

Regional Adviser, Fiscal Unit

Mr. SyJ^ain Bauna

Associate-Economi&^Affaixs Officer
Fiscal Unit
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DECLARATION D'ATO TEDLA TESHQME, CHEF DQ SERVICE

DE LA PREPARATION DU BUDGET (ETHIOPIE)

Monsieur le President, Kcnsieur le Secretaire executif;

Messieurs les delegues,

Je suis heureux d'accueillir a Addis-Abeba, au nom du Ministre des

finances du Gouvernement imperial ethiopien, que ses obligations ont appele

a l'etranger et en mon nom propre, les participants au Cycle d'etudes sur

la planification et la gestion bud^etaires. Je voudrais a. cette occasion

exprimer au Secretaire executif et au secretariat de la Commission

Soonomique pour l'Afrique mes remerciements tres sinceres pour I1occasion

lins responsables du budget

ms que 1'experience leur a

qu'ils ont offerte aux fonctionnaires afrj.c

de se rencontrer et d'echanger les concept!

permis d!acquerir^

Je rappellerai ici, Monsieur le President, que ce Cycle d1etudes est

le second de ce genre qui se reunit a Addis-Abeba et, assea naturellement, il

est consacre essentiellement aux problemes

Comme nul de nous ne 1!ignore, les pays afrlcains sont en voie de develop

pement, ils ont des structures politiques e

des ressources naturelles differentes et se

de developpement economique* Aussi nos pays

iui se posent aux pays africains.

b administratives differentes,

trouvent a differents stades

;hoisiront-ils peut-@tre des

voies differentes pour deployer leurs activltes economiques, modifier leurs

structures sociales, democratiser leur cultxreo Mais il est tout aussi vrai

qu'en depit de ces differences, tous les pays africains ont le m§me but:

elever le niveau de vie de leurs populations dans toute la me sure du

possible grace a 1'utilisation optimale de leurs ressources humaines et

physiques, et leur assurer dignite humaine et bonheur.

Dans les efforts qu:ils deploient pour mobiliser les ressources

neoessaires a la planification du developpement economique et social et

pour atteindre ainsi le but auquel ils aspirent, les pays africains ont

pris conscience, de plus en plus nettement, de la necessite de mieux
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oonscienoe de la responsabilite personnelle et morale que represents la

conduite des affaires de l'Etat. Dans ces conditions, la tache des pays

africains en voie de developpement se trouve particulierement difficile.

Mais c'est la un defi que nous avons tous a relever et nous ne devons pas

nous laisser decoura^er par cette situation defavoratole.

Monsieur le President, les participants a ce Cycle d'etudes prennent

tous une part active a 1'etablissement ou a la gestion du "budget, a la

planification economique ou aux travaux de statistique. Us possedent done

une experience particulierement precieuse de la planification et du develop

pement national directe et pratique. Ce Cycle d'etudes organise sous les

auspices de la CEA offre aux participants une occasion unique, non seulement

de se farailiariser avec les techniques nouvelles de planification et.de

gestion budgetaires, mais aussi dTadapter ces techniques aux conditions

propres au continent et d'echanger les conceptions que chacun aura degage"

de son experience en les introduisant dans son propre pays et en les mettant

en vigueur au "benefice de son economie nationale.

J'ajouterai en conclusion que dans 1'ordre du jour du Cycle d'etudes

l'accent a ete mis a juste titre sur les trois points suivantsi

1) La coordination entre la planification nationale et le budget de

1'Etatj

2) La classification des operations budgetaires visant a ameliorer

1'utilite du "budget en tant qu1 instrument de planification de

politique fiscale et de gestion financiere5

3) L1amelioration de la prevision et de la programmation des recettes*

Tous ces problemes, nous nous efforcons de les resoudre. Je suis

convaincu que le present Cycle d'etudes nous aidera a perfectionner nos

methodes de gestion financiere pour le plus grand benefice du developpement

economique et social de nos pays et que l'echanoe des connaissances

empiriques des participants nous aidera dans 1'execution de nos fcaohes

reepectives.

Je souhaite aux participants un parfait succes dans leurs deliberations

et un heureux sejour a Addis-Abeba.
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ANNEXE III

DISCOURS D'OUVERTURE DE M. R.K.A, GARDINER, SECRETAIRE EXECUTIF

DE LA COMMISSION ECOKOMIQOE POUR L'AFRIQUE

Au nom de la Commission economique pour 1'Afrique, de mes collegiies

du secretariat et en mon nom personnel, j'ai le grand plaisir de voue

souhaiter la bienvenue a ce Cycle d1etudes sur la planifioation et la

gestion "budge* taires.

Nous avons organise ce Cycle d1etudes conform^ment aux voeux de la

Commissionj afin de donner aux hauts fonctionnaires charges de la p're-

pardiiiori et du contrfile des^ budgets nationaux I1 occasion de discuter

eritre e'ux et avec nous des problemes auxquels ils doivent actuellemght

faire face. En d'autres termesj il s'agit d'etudier les moyens q;uiib

perme"ttrpnt d'appliquer aux pays afrioains les techniques budge" t&ires

motiernjBS.. Be notre cSte, en nrus fondant sur 1! experience do ces. pay'Sj

nous desirons etudier les moyens de renforcer la coordination des plans

najiipnaux de deyeloppement et des budgets nationaux. : . . .

■■■■ ■ ■Notos estimons que le moment est particulierement indique pour '

■examiner les progres realises dans le doraaine budgetaire depuis. I96I/

anne«- de la derniere reunion de ce genre tenue a Addis—Ab^ba. ;

" - La: plupart des gouvernements de la region doivent faire face a. de

n»uvelles responsabilites dans le domaine economique et social. Cependant,

la capacite de mobilisation des ressouroes nationales — que oe soit par

des mesures fiscales, des emprunts ou par d1autres moyens — est presque

toujpurs^^nsuffisante par rapport aux besoin$ actuels, ;etant-d©nae* que

I1 afiminifltratioa-^inanni^rft natioxiale est fondee sur des systemes et-,dfis

methodes anoiensj.qui n'ont pas 6te adaptes aux conditions actuellee.-

Dg^njeme, et. pour des raisons analoguesj le systeme de repartition et.-.

d* attribution des ressources disponibles n'est pas satisfaisant. •.■•■*.
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Afin d'etudier 3.es fryrteirt.-s et E'e+^oc^F en vigue^r dans les divers

pays* le secretariat a envoye aur gouvernements un questionnaire qui

devait etrc re-ip].:. pour le present C^cle d1etudes. Je tiens a, exprimer

mes sinceres remerciements et ma satisfaction pour I1emprossement avec

lequel vous aves repondu a, oes questionnaires ot pour la qualite des

. rapports que vou3 ave?; soumia, II re-sort de ces renseignements que

la plupart des systemes budge fcaire.^ africaJjas ont ete mis au poini; il

y a de nombreuses annees pour- faire faoe "a deg condi.tions totalement

differentes de oelles q\\± e^ictent a

Les dfvcunients de travail, deptin^s au present Cycle d1 etudes

doivr^n+. attixftr I1 attention siu* ^s mesures ou'il oonviendrait do

ppe»dxQ pour ami.iAor*3X notr« systeso de plaaifioatior et de geetion

"budgetair^s*. Je tiens h. attir-yr voty?<i- att^ntio^. siir qu©lqv3S»HTre dss

poir.ta ©sscntir-ls qui ressc-rt; ;:.± de ;va dt

t d'&hord il faut- so-;.1:-^-.;t la necessifce d'vnu r^vasion mini-"

du concept de "trudget national* Les budgets d?s Etats

no sont plug vjls simplo ^vr^apoaiii-:.. d-a postca da roc^ttes et d©

d&ponsr*s« Le btu-^e-b constitiifl aj^Ao^.'-omsrvt le plan anmiol du

P<rur lti preparation dc oe plan, -J. -^j-fc : Jo-ess-aix-o d^appliquer do nouvelles

tAcluiia.ues btui^e-t^Lu.^ii, <jtii ufc cituciiv .Laj.^einr-ai-t «mi©la do 1J application

pur© et simple pw: los speoial;^ton de,n jn^-fehodas de la cofflp-tabilit4.

La btid^et modern© est un Irstrvsent do politique economique. La

niveau et la composition d^s dspeiyscs et des rooettes de l'Etat influent

sur uno parti© d& la balance d.t*e pp^.Lffit^nts et sur ^ensemblo du svetfem^

monetaixft, ainsi.qua sur le nivsau do l'^otivite &oonom3.que ©t d^ l'oiaploi,

Lo secretariat propose oerfca^r.a 3J.gnos do oonAqp-te-* dastiJi^es a

amoliorox l^a cl&esifioations bad^5t«ircrj et a facilitor ainsi le proceseus

da la plarafNation- d^ l'etailissGjaccit du budget et do la comptabilite"

grafts-S, uns presentation normals «?c et unifcrme. Nous esperons qufUH«

diocusaion constructive do cey inodeiea coin-i-loutix-a dans une

a la moderrds&iion—&.,&ZD»-tiio<L^e.3";.^ytaiar<-^»on
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Dos classifications budgetaires rationnelles faciliteront la

preparation des' statistiques fiscales et celles-ci, de leur c&te,

constitueront des bases "plus solides d'une nouvelle politique fiscale.

Ces olassifications sotit ega'leroent essentie'lles':pour 1'Evaluation des

resultats des plans de devclcrppeken-fc. Je tiens" a, soulIgnGr combien

il est important d1 avoir des donnees .-.-Joci^es pour 1'analyse -de l'effi-

cacite et des resulta^ij >". : : c-ctivite;; .- :v.vernementales,

A l'heure actuelle* la plupart des gouvernements ont des plans

de"tailles de developpement portant sur plusieurs annees. Ces plans de

developpement doivent etre completes par l'adoptio^ annee par annee,

de plans annuels d'execution prepares minutieusement, pour servir de

programmes d'action a court terme, et comprendre tous les projets

d1investissoments qui doivent etre executes au cours de 1'annee a venir#

Le budget annuel du secteur public doit tenir compte de ces plejis annuels,

qui doivent etre utilises comme autant d1instruments de coordination de

lfensemble des activites.

II y aurait peut-etre lieu do dira ici quelques mots sur une

pratique tree repandue en Afriquo, a savoir la division du budgot en

budget periodique ot en budget en capital. On pourrait poser a ce propos

la question suivante t 1!Cette division convie^t-elle aux pays en voie de

developpement dans le^quels le devoloppement n'est pas seulement la

consequence de 1'addition des biens d1 equipement, mais egalement le

resultat des ameliorations de la productivity dues a 1'elargissement

des services relevanx do l'eduoation, de la sante, de I1agriculture et

do I1 industrio?"c 0 ! espere que vou3 accorderesi a ce probleme toute

I1 attention voulue et q^lI en tant qu'experts des techniques budgetaires

vous prendrez des decisions sur les changeraents qui s'imposent.

Kous esperons sinoeremant que le present Cycle dretudes ne se

limitera pas a des echanges de vues« Nous esperons qu'il donnera lieu a

des recoramandations pratiques et qu'il precisera le r61e que doivent joueT

non seulement les pays africains eux-memess mais egalement I1Organisation
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des Nations-Unies et les institutions specialisees, pour permettr©

d'atteindre leurs objectifs. Nous esperons que ce Cycle d'etudes

constituera le point d© depart d'un mouvement des pays africains

vers la modernisation et l!ame'lA*ration des m^thodes bud^taires-
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Cote

A. Documentation oreparee par le secretariat

Titre Langue

E/CF.14/BUD/1 Orctr© du jour provisoire

E/CS.14/BUD/IKF/I Documentation a fournir par lea pays par

ticipants

E/CN.14/BUD/Ii:F/2 uenseignements a l'usa^e des participants

E/CK.14/BUD/INF/3 Information a fournir par les pays par

ticipants

E/CN.14/3UD/HVB/4 Calendrier provisoire des travaux

E/CN.14/BUD/IEF/5 Liite des documents

E/C2M4/BUD/2

B/CIT.14/BUD/3

,14/BUD/4

Guide pour la classification des operations

des b°uvernements par poste, adapte aux

africains

E/CK,14/BUD/6

No. 1

No. 2

No, 3

Guide pour la coordination du budget national F

et du plan ae aeveloppeLient national

bysteraes et procedures bua^etaires des

africains

itaoport statictiq_ue. defc budgets africaiiid

rapport Bur le aevelop.pement dea finances

publigues des oays africains

B. Conferences de presentation des points

de l'ordre au .iou-r

Relationship between the national Budget

anu. the National ifevelopmuut Plan - par

G. Partner

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

F

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

A

Classification des operations buagetaires -

oar a.L. hullier ■

Techniques of programme ana performance

budgets -par J,i;V Luba

F

A

A
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Cote

No. 4

No. 5

No, 6

No. 7

No. 1

No. 2

No. 3

No. 4

No.

No.

No.

No.

No.

No.

No,

No.

5

6

7

8

9

10

11

12

Titre Langue

Techniques for Revenue Programming - par A

G, Martner

Accounting and Control Procedures - par A

J.F, Luba

The Relationship between Central and local A

Government Finance in African.Countriess Factors

affecting Administrative and Economic Effec

tiveness -par J.A. Green

Un systeme de classification integre pour la P

planification et la gestion budgetaires -

par 3. Bauna

Documentation preparee par les participants

The Budgetary system and Procedures of the Sudan A

The Budgetary System and Procedures of Uganda A

The Budgetary bystem and Procedures of the A

Gambia

Systeme et procedures budgetaires de la Repu-- F

blique du Congo

Systeme et procedures budgetaires du Tog© F

The Budgetary oystem and Procedures of Ethiopia A

Systeme et procedures budgetaires de la Repu- F

blique democratize du Congo

Systeme et procedures budgetaires de la Repu- . F

blique federale du Cameroun

Systeme et procedures budgetaires de la Haute- F

Volta

The Budgetary system and Procedures of the A

Republic of Ghana

The Budgetary bystem and Procedures of the A

United Arab Republic

Systeme et procedures budgetaires de la Tunisia F
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Cote Titre Langue

U0# 13 The Budgetary System and Procedures of Liberia A

Ho. 14 The Budgetary Oystem and Procedures of Tanzania A

No, 15 Systeme et procedures budgetaires du Dahomey F

D. Documents d1information

3T/TAA/M/12 Manuel de classification economique et PA
fonctionnelle des operations de I'latat

E/CN.12/BKV/.2/L.5 Manuel d'e'cablissement des budgets- P A
programmes et des budgets de realisation

ST/TAO/S^R.C/53 Rapport ctu Cycle d1 etudes sur les problemes F A
de reclassification et d1administration

budgetaires eu Afrique, Addis-Abeba, 1961

ST/TAO/SSR.C/66 Report of the -orkshop on Budgetary Clas- A
sification and Management in Central America

and Panama, ban Jose, C'.sta Rica, 1963

isj/CN.ll/.3RV.4/L.6 Government Budgeting and economic Plan- A
ning in Developing Countries

ST/TAO/SER.C/70 Rapport du Cycle d:etudes inter-regional F A
sur les probities do classification et de

gestion budgetaires dans les pays en voie

de developpement, Copenhagen, I964

E/CK,14/BRW.l/L.7 La classification des operations publiques F A
dans les JJtats d'Afrique de l'-uiest

d1expression fran^aise
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ATrJXE V

Tuns

"boim© classification par poste. doit reponaxe aux^oojaditions- eui-

vantess bien distinguer entre les operations en oapical et les-operations

courantes, pouvoir etre facilenient raccorciee aux rubriques de la classifi

cation «oo»o»iav« <i©c operations de l'Etat, etre aesez detaille© pour faire

ressortir les elements consti-tuti^fs du coGt des diverses activites de

1'ijtat et permettre un controle financier efficace, etc. Toutefois, on

ne doit pas la surcharger de details superflus q;ui nuiraient. a l'execution

du budget et compli^ueraient la coraptabilit^ et d'enregistrement de trans

actions,

Une classification normalisee et bien concue des recettes et des de-

penses par poste a de nombreuac avantages grace auxquels on doit pouvoir

faciliter les procedures budgetaires et comptables, ainsi que la planifi-

cation et l'execution des decisions gouvemementales. La presentation

par poste est assez sbup'le pour pouvoir etre adaptee aux conditic>ns locales.

moy«aiwait- quelqjies jftoditfibatioas e-t' additions de detail,

^ present modele simplifiee da ©laosifio&tj^n, Oomprend les deux

aspects du budget, depenses et recettes; il doit permettr*- egalemeot une

&laseifieation da budget par categories economiques.

1. U CLASSIFICATION ?A.i POSTE DS3 DEPiJPS^S DE L'ETAT

Pour remplir ses fonctions, l'Etat aoii^ acheter des biens et des ser

vices. II doit ensuite gerer ces ressources afin de produire les services

finaux qui seront fournis a la population. II importe done de definir

soigneusement les divers types de biens et de services acquis par l'litat

pour exeouter ses taches et financer les investissements. C»est le prin

cipal r5le de la classification par poste.

La classification par poste est une ventilation par nature des biens

et services acquis et des depeases engouruesj s&ryii>«je. p»r«©nn«ls, services
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If: T\ '

de ees fonct1OnS) tttaw) dit les c

neoessaires 4 l-eXercioe du feouverne.nent.

a, .ettant a proflt X-exP,:,ienoe de

I"! PPement'
,u tadget ^ wt africains.

u a ceux ui t oilar£,a ae rfcforffier ies

e 1 s O1.ento, dans uno diPeotion ,ieux .pproppi<8 que 1,,

type colonial" a devolution ooono.i.ue ^ de notre

s, aeve.opp.s oa en

*■ ola-moati
la Silaplific,tion ou la

de depenses, elles-^es sub-
postes, comme suits

Classifioation des deoenafiK rip

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

frais de personnel

Traxtements et salaires du personnel permanent

Traitements et salaires du personnel temporal™
Hemunerations supplementaires

Remunerations au Jour le jour

Indemnite journaliere de subsistance

Remuneration de services techniques

Gratifications'

remunerations en nature

Indemnite-de cout de la vie

Indemnite poui-frais de representation

Remunerations diverses
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Rubrique Poste Description

Services autres que les frais de personnel

12 Loyers

13 Postes et telegraphes

14 Telegramrces et messages radio

15 KLectricite

16 Adduction d'eau et egouts

17 Telephone

18 Gaz

19 Pu'blicite, imprimerie et reliure

20 Frais de voyage

21 Assurances et commissions

22 j&itretien du materiel

23 njntretien des ouvragee pu'clics

24 Divers

Materiaux et fournitures

25 P:?oduits alimeutaires, agricoles et sylvicoles

26 - MineFaux (sauf les hydrooarbures)

27 Textiles et vetements

28 Papier et imprimes

29 Articles en cuir et on caoutchouc

30 Produits ohimiciues et produits apoarentes

31 Produite non metalliciues

32 Produits metalliques

33 Divers

Transferts coujants

34 Pensions

35 Transferts directs a des partiouliers

36 Transferts directs a des entreprises
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Rubrique Poste Description

37 Transferts a des organismes gouverneinentaux eta des
collectivites locales

38 Contributions a. des organisations internationales

39 Divers

Construction

40 Moyens de communication

41 Immeubles

42 Services publics urbains

43 Travaux d'hydraulique et d1 hygiene

44 Frais d'installations

45 Constructions agricoles

46 Autres constructions

Machines et equipement

49 Machines et equipement de production

50 Materiel de "bureau

51 Equipement medical et sanitaire

52 Materiel pour I1 enseignement et les lrtisirs

53 Materiel de transport

,54 Matariel de recherche et de laboratoire

55 Animauz

56 Divers

Achat de biens immeubles

57 Terrains - /

58 Batiments

59 Divers

Transferts de capital

60 A des societes d'investissement deoentralxsees

61 A des entreprises publiques
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PosteDescri jtion

62 Aux collectivites locales

63 A des partiouliers et a des organismes p rives

64 A 1'etranger

65 Autres transferts de capital

- 8 Investissements financiers

66 Frets et avances consentis a des seoteurs interieurs

67 Prets et avances consentis a l'etranger

68 Acquisition &'avoirs financiers

69 Autres investissements

9 Dette pa"bliQue

70 Interet" de la dette interieure

71 Interet de la dette exterieure

72 AKortissement de la dette interieare

73 Arriortissement de la dette exterieure

74 Commissions et autres frais

Definition des postes

0, Services- frais de personnel

Cette rubrique comprend toutes les defenses en especes au titre des

services rendus par le personnel civil et militaire, permanent ou non.

II comprend les traiteraents et salaires norraaux,- les remunerations supple-

mentaireSj lee indemnites pour frais de reception, et toutes les autres

remunerations en especes, avant les deductions faites au titre des pro

grammes d'action et d'investissement (construction selon la formule cout

plus honoraires, etc.). Sn sont exclus les prets en nature et les pres-

tations sociales de l'Etat (maladie et retraite) aux fonctionnaires; ces

chefs de depenses sont classes sous la rubrique "transferts courants."
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!• Traitements et salaires du personnel permanent - traitements et

salaires verses aux fonctionnaires permanents.

2. Traitements et salaires du personnel temporaire - traitements et

salaires verses aux fonctionnaires temporairess contractuels,

surnumeraires, suppleants, ■

3- Remunerations supplementaires - remunerations periodiques ou

plementaires s'ajoutant au traitemen.t de bases primes, complements

divers, prime alimentaire, paiement des heures supplementaires ©t

autres paiements du merne genre,

4- Remunerations au .jour le .jour - remuneration des travailleurs c^n*

tractuels.

5« Indemnite .journaliere de subsistence - indemnite accordee au per

sonnel en mission en dehors de son lieu d*affectation.

6. Remuneration des services techniques - remuneration de membres doe

professions liberales ou de techniciens pour recherohe speciales,

services consultatifs, etc.

7» Gratifications - sommes versees en supplement dans des cas speciaux,

tels qae gratifications de Noel, bonus, supplements en especes.

8- Remunerations en nature - (de toutes sortes: denrees alimentairee,

vetements, etc.)

9- Indemnite de cherete de vie - somraes supplementaires versees aux

employes pour compenser lfelevation du cout de la vie.

10. Indemnite pour frais de representation - remuneration supplementaire

percue par les hauts fonctionnaires en fonction du poste occupe,

H» Piters - tous autres types de remuneration de services personnels

non inclus dans les paragraphes qui precedent.
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1. Services, autres.que les frais tie personnel

Depenses autres que la remuneration des employes, pour la prestation

par des particuliers et des institutions publicities ou privees de services

autres que aes services de personnel ou pour l'utilisation de biens per

sonnels ou de biens immeubless services publics, publicite, imprimerie et

reliure, fraie de voyages, transports, loyers, terrains et materi-el, ser

vices financiers, entretien et reparation reguliers d'installations, divers.

- frais ae location de services et de biens tels que locaux.

materiel, machines, moyens de transport, etc. - ,-;

13, Postes et telegraphes - frais d'envoi de lettres, de telegrammes,

d!imprimes, etc,

14. Telegrammes et messages radio - frais d'envoi de telegrammes et

de messages radio.

15, Electricite"- ffais de''consommati6h"'drelectricite.

16. Adductions d'eau et egouts - frais de consomination ..d'.eau et

d'utilisation des services d1egouts.

XI• Telephone - frais de telephone.

18. Qgg - frais de consomniation de gaz,

19. Publicite, imprimerie et reliure -"frais de publicite, de propa-

gande, d'imprime'rie et de reliure'.. ....

20. Frais de voyage - frais de voyage des employes.

21. Assurances et commissions - frais de commissions commerciales,

frais bancaires, frais judiciaires, assurances, etc.

22. Entretien du materiel - frais d'entretien et de reparation au

materiel,

23. Entretien des ouvragee publics - frais de reparation d'ouvrages

tels que routes, ponts, batiments, etc.
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24. Divers - autres.frais encourus pour prestation de services en

dehors des frais de personnel, non mentionnes aux paragraphes

precedents,

2. Materiaux et fournitures

Achat de fournitures, de materiaux et de tous "biens utilises par

l'Btat dans le cadre de ses activites. La duree prevue des fournitures

est en moyenne d'un an ou moins. Pour des raisons de commodite on a classe

dans cette rubrique des articles dont la duree est superieure mais que

l'on a avantage a exclure de la formation de capital en raison de leur

faible valeur unitaire et de la difficulty qu'il y a a les stocker. Lee

fournitures, materiaux et equiperaents destinees a l!usaee des forces

armies font partie de ce groupe, quelle que soit leur valeur unitaire et

leur durability moyenne, ■

25- Produits alimentaires, agricoles et sylvicoles - depenses consa-

crees a I1achat de produits alimentaires pour les persdnnes et

les animauxj des produits de la. culture ou de.l'elevag& et de

produits forestiers.

26, Mineraux (a l'exolusion des hydrocarbures) - achat de produite

miniers tels que charbons produits metalliques et. non metalliqaes?

pierre, sable, etc.

27. Textiles et vetements - achat de textiles et de vetements de

tous genres.

28* Papier et imprimea - achat de papier, cartons et imprimes (teis

que livres, revues, manuels scolaires, 'journaux et aiitres) de

tous genres.

29. Articles en cuir et en caoutchouc - achat d1articles en cuir «u

en caoutchouc, tels que chaussures, porte-documents, etc.
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30. Produits chimiques et produits apparentes - achat de produits

chimiques, de combustibles, d'insecticides, de carburants, de

produits pharmaceutiques, etc.

31- Produits mineraux non metallises - achat de produits mineraux

non metalli^ues tels t^ue ciiaent, verre, etc.

32. Produits metalliques - achats de produits tels q.ue fer, materiel

de guerre, structures metalliques, instruments, etc..

33. Divers - toutes les antres depenses consacrees a l'achat de

materiaui et cie fournitures et non comprises dans les paragraphes

precedents.

3. Transferts courants

Versements courants a des entreprises ou a des particuliers pour des

operations ne faisant pas intervenir l'echanee de biens ou de servicess

pensions, gratifications personnelles3 indemnites, su*bventions, dons,

prestations sociales (maladie et pensions), etc.

34« Pensions - sommes oonsacrees au versement de pensions diversee,

notamment de pensions de retraite ou a'invaliuite par suite

dfaccident du travail? etc.

35. Transferts directs a des particuliers - versements en espeoes a

des particuliers, non afferents a la retribution de biens on de

servicess allocations familiales, octroi de bourses, preetations

sociales a des particuliers, etc.

36. Transferts directs a des entreprises - versements en especes'a

des entreprises, non afferents a la retribution de biens ou de

services, y compris la compensation de deficits encourus par

des entreprisee d'etat par suite d'une decision des pouveirs..
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- Transferts a des organismes publics et a des' colleotivites locales

versements en especes prevus par la loi a, des organismes publics

decentralises et a aes collectivites locales, non afferents a la

retribution ae biens ou de services,

* Contributions a des organisations internationales - versements de

la contribution de l'tftat a. des organisations intemationales

corame l'lTL^CO, la FaO, le FIdS, etc.

39. Divers - tous autres transferts non mentionnes aux paragraphes

precedents.

4« Constructions

Depenses destinees a financer les marches de travaux publics ainsi

que les agrandissements et les reparations exceptionnels entrepris sous

contrat. Pstr constructions on entend les elements suivantss batiments,"'

services publics urbains et travaux hydroelectric}ues, routes, ports, aero-

ports, installations d!electricite, cables du telegraphe et du telephone,

etc. Les agrandiseements et reparations exoeptionnels sont ceux qui, une

fois realises, sont de nature a ameliorer nu a prolonger la duree normale

d'un batiment ou d'une installation.

40. Moyens de communication - depenses encourues pour la construction

fc . de routes, rues, ponts, aeroports, et autres moyens de communi

cation.

41. Ba tintants - depenses encourues pr,ur la construction de batiments,

maisons d'habitatinn, locaux comraerciaux et industriels, ser

vices, etc.

42. Amenagements publics urbains - eepdnses encourues pour

ment de places publiq_ues, de pares, et pour la construction de

monuments, statues, batiments a usage culturel, etc.



E/CN.H/365
E/CF.14/BUD/7
Annexe V"

Pa^e 11

43* Travaux d 'hydraulique et d'hy^ene - depenses encourues pour la

construction d'egouts et pour d'autres travaux d'hydraulique et

d( hygiene.

44* Fraia d' instg-lla V'-on - depent.es consacrees a, l'achat de materiaux

de racoordement tels c^ue fils pour le transport dfelectricite,

tuyaux pcur gazoducs, fils des li gn.es telephoniques, ainsi qu'a.

1'installation de machines et de materiel.

45- Constructions afericoles - depenses consacrees a la construction

de granges, de poulaillers? etc,

~ depenses consacrees aux constructions non mentionnees

aux pai"agraphes precedents,

5- Machines et equipement

Cette nibi-ique oo:nprend toutes les depenses consacrees a l'achat de

machines ou de material et d'accessoires ou appareillages faisant partie

de l!ot>oet prinoipp.l ou le completant, et les depenses encourues pour le

transport ou 1'installation de oes elements. Pour chaque poste de oette

rubrique il est precise si l'o"bjet interesse est neuf ou achete d'occasion.

On a inclus les reparations exceptionnelles qui prolongent la durabilite

normale du materiel, Toas les biens classes sous la rubrique "machines

et materiel" devront repondre aux deux conditions suivantes: etre dtirables

et etre utilises ei-i psrc.aivnce.

49* Machines et cquipement de production - depenses consacrees a

1'achat de machines et de materiel destines a 1'agriculture, a

I1Industrie, au batiment? aua communications et aux services.

50. Materiel de "bureau - depenses consacrees a l'achat de materiel

de "bur3au de tous genres.
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51. Equipement medical et sanitaire - depenses consacrees a l'achat

d1equipement medical? dentaire et sanitaire, a I1exception des

petits instruments a usage medico-chirurgical.

52. Materiel pour 1'enseignement et les loiairs - depenses consacrees

a l'achat d'auxiliaires audio-vrsuels, equipement sportif,

meubles scolaires, etc.

53. Materiel de transport - depenses consacrees a l'achat de materiel

de transport et de traction et de levage par procede mecanique

ou par force animale. Cette ru.briq.ue comprend les automobiles,

autobus, camions, materiel ferroviaire, avions, helicoptferes,

bicyclettes, ascenseurs, grues, etc.

54- Materiel de recherche et de laboratoire - materiel de recherche

et de laboratoire de tous genres.

55. Animaux - depenses consacrees a l'achat d'animaux pour le trait

ou pour l'elevage, tels que chevaux, bovins, moutons, etc..

56. Divers - depenses consacrees a l'achat de materiel non mentionne

dans les paragraphes precedents.

6. Achat de biens immobiliers

Cette rubrique comprend les depenses consacrees a l'achat de terres

et de batiraents dont la nature doit etre precisees immeubles a usage

de bureaux, maisons d'habitations entrepots, etc.

57. Terres - acquisition de terres quelle que soit leur utilisations

terrains a batir, terrains pour travaux publics, terres pour des

projets de peuplement agricole, etc. \

58. Eatiments - depenses consacrees a l'achat de raaisons, d1immeubles,

etc. d'utilite publiqueo

59« Divers - depenses consacrees a l'aohat de biens immobiliers non

mentionnes dans les paragraphes precedents.



E/GK.14/BUD/7
Annexe V

Page 13

7« Transferts de _capitaux

Cette rubrique cornprend les depenses q.ui ne sont pas compe-nsees par

une eoriture comptable au titre u'un investissement dans des organismes

publics ou privese Elle comprend egalement les transferts destines a.

financer la construction de maisons d'habitation et d'autres batiments,

1'achat de machines et de materiel, I1augmentation des stocks ou des

fonds de roulement, le financeraent du credit, etc.

60* Contributions aux sooietes d'investissement deoentralisees -

versements en especes effectues a des institutions autonomes

a des fins d'investissement.

61• Contributions a des entreprises publiques - versements en especes

a des entreprises publiques a des fins d'investissement deter-

minees.

62. Contributions aux collectivites locales - versements effectues a

des collectivites locales a des fins d'investissement determinees.

63- Contributions a des particuliers et a des entreprises privees -

versements en especes a aes particuliers et a des entreprises

prives pour financer des investissements prives,

64- Contributions a 1'etranger - versements a aes organisations inter-

nationales ou a des pays amis pour financer des investissements

d1equipement.

^5» Divers - comprend tous les autres transferts de capitauz non

menticnnes aux paragraphes precedents.

8. Inyestissements ^financiers

Depenses au titre de prets, d?achat de dccuments do credit, d'actions,

de titres de propriete et autres depenses analogues.
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jj et avances au secteui irtterieui- - sommes pretees directe-

ment a. des particuliers dans le pays meme.

67. Pretp ^t avances oonsentis a 1!etranter - sommes pretees directe-

m.ent a des particuliers a. I'otranger.

6B, Acquisition d'avoirs firianciers - paiements pour I1 acquisition

d'avoirs financiers tels qu'actions, obligations, etc

69. Divert - to.us paiement.s au titre d'autres achats d!avoirs finan-

ciersj non compris dans les paragraphes precedents.

e publique

Ce poBto c^.iprend toutcs lee" ri^-prnses relatives au paiement des inte-

rets et a I'aaiortissenient de la detta puoxiquc resultant de la vente de

titres ou d'empnrats direot3, intoricurs on ezterietirs,

70. Interet de la datte pu~bliqae" interieure - paiement de l'interet

reletif a la, detto interieure.

T1* Int^-r-ot d'3' la'.dette publique> exterieijxe - paiement de l*interet

relat-if a. la detto ezterieure.

72. Amort i '3 seme nt _Ae__la_de_tte int6rig'ure - paiements destines a amortir

la dette interieure,,

7'3« Amortis^eLn^n^de l^^e^tG^exterieure, - paiements destines.a am«rtir

74. Com^iBB^o^s_£_t_^i^res_dJpie_nse_s - commissions et autres depenses

administratives afferentes au service de la dette publique.
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Pour de nonioreux pays africains la gestion du budget est devenue un

element important de la _politique des pouvoirs publics. Ces dernieres

annees, plusieurs pays ont fait des pro&res appreciables dans la classifi

cation et la gestion buagetairet;, mais ces reforraes interessent surtout

le chapitre des depenses. Un "bUufc-et de l'Ztat, etant un plan d'action?

doit indiquer non seulement ae la repartition prevue des ressources, mais

aussi de la mobilisation de ces ressources.

Pour prevoir les recettes, pour les porter au budget et les oontroler,

il importe d'etablir line classification nette du budget des recettes. C'est

pourquoi nous proposons ci-apres un modele de presentation qui pourrait

aider les gouvernements africains dans ce domaine.

Lfidee fondamentale est de presenter les donnees. sur les recettes d'une

maniere qui perrnette l'analyse de cliaque poste en fr>ncti«n de l'activite

economique. Hous avons done distingue nettement entre les sources inte-

rieures et les sources exterieures de revenu, Ces dernieres sont des

estimations touchant le developpement du commerce exterieur et les pers

pectives de la balance de's-paiements, ■

La classification comprend 9 groupes de recettes, eux-memes divises

en postes, comme suits

Classification simplifiee des reoettes de 1'^.tat

Rubrioue Poste Designation ■

0 Impots interieurs directs

1 Impot sur le revenu des personnes physiques

2 Impot sur le revenu des societes

3 Cotisations a la securite sociale

" " '4 Cofisations a des caisses de retraite

5 Impot foncier

6 Divers
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RuTarique Foste Designation

Impote interieurs iudirects

7 Taxes generales sur les ventes et sur le chiffre

d'affaires

8 Taxes selectives sur les ventes

9 Kedevarices afferentes a. 1!exploitation dee res-

sources naturelles

10 Patentes

11 Impots sur les avoirs

12 Taxes sur les transferts de propriety

13 Droits de timbre

14 Divers

Impots sur le commerce exterieur

15* Droits a 1'importation

16 Droits a I1exportation

17 Taxes sur les devises

18 Divers

Ventes de services fournis par 1'

19 Services agricoles

20 Transports, communications et entreposage

21 Justice et securite

22 . . Enseignement . ... ....

.23 . . Sante ... .. .. ..

24 . Services spciaux .......

25 Divers

Interets et dividendes

26 Interets verses par les organismes de gouvernements

centraux

27 Interets percus au titre de prSts et avanoes c*n-

sentis aux collectivites locales
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Rubrique

5

6

7

8

9

Poste

28

29

30

31

32

33

34

35

36

37

38

39

40

41

42

43

44

45

46

47

Designation ...

Interets et dividendss emanant d'autres seeteurs

Loyer des terres domaniales et des immeables de

1'iJtat

Diveifs

iJxcedents des entreprises publiques

, Kxcedents ues entreprises productrices de biens

Excedents des entreprises productrices de services

Transferts courants

Transferts operes par des organismes du gouvexne*

ment central

Transferts operes par les collectivites locales

"Transferts operes par I1 stronger

Transferts de capital

Transferts des seeteurs interieu^s

Transferts de l'etranger

Ventes de toiens d' equipeinent existants

Terres

Batiments

Machines et materiel

Avoirs financiers

Dive rs

j^raprunts directs

Bnprunts directs a la banq.ue centrale

Emprunts directs aux banques d'affaires

Emprunts direots au secteur prive interieur

Emprunts directs a l'etranger

Dive rs
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Definitions des ppstes . .

0. Impots interieurs directs

Impots directs sur le revenu et la propriety dans le pays.

1. Impot sur le revenu des personnes physiques - comprend les impots

sur toutes les categories de revenu des particulxers. L'assiette

de cet impot peut §tre constitute par le revenu total, ou par

certaines categories de revenus tels gue salaires et traitements,

les revenus des professions liberales, les interSts ou dividendes.

Les impots sur la valeur nette, c'est-a-dire sur I'exoedent de

la valeur glo"bale de l'actif- par rapport a la valeur globale du

passif, sont egalement inclus dans cette categorie, ainsi q_ue

«1<impot sur les depenses," qui, au contraire des taxes ordinaires

sur la production et lea depenses, est percu sur le total des depenses

effectuees par le contribuable au cours de l'exeroioe financier.

2, Imoot sur le revenu des societes - sommes versees par les societes,

les cooperatives et les institutions a but non lucratif du seoteur

des affaires, au titre d1impots sur le revenu, d1impots sur les

exoedents de benefices, et d1impots sur les benefices non distri-

bues.

3# C^tisations I u ^ecarite sociale - versements a des fonds de secu-

rite sociale (ou reoettes fiscales reservees au finanoement des

regimes de securite sociale) effectues par les employees et les

travailleurs independants. Sont incluses les contributions versees

par l'Etat en sa qualite d'employeur, car elles sont considered

oomme faisani partie des traitements et salaires. ^ sont exclues

les contributions a des caisses de retraite pour fonctionnaires.
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4. Cotisations a des caisses de retraite - contributions a des

caisses de retraite des fonctionnaires.

5, Impot foncier - irnpot but la valeur des terres, immeubles, et

toutes autres.categories de biens irruHobiliers,

6* Divers - -impots non mentionnes dans les para^raphes precedents,

!• Impots interieurs indireots

Impots percus sur la valeur "brute de la production ou sur le produit

brut des ventes, et qui peut etre considere comrne faisant partie du coat

de la production ou de I1 acquisition de certains prociuits ou interessant

certaines categories de deoenses; impots sur 1'utilisation de certains

biens et inipots sur les transferts de propriete, a l'exception de l'impot

general sur la fortune. II convient d*inclure dans cette cate^orie les

benefices realises par les monopoles d'-iitat et de n'inscrire que les

somrnes reellement pergues, nettes de tous remboursements. Cette categorie

ne comprend pas les impots frappant le commerce exterieur.

7. Impot general sur les ventes et s'ur le chiffre d'affaires - impSt

percu sur le produit brut des ventes au detail a un taux unique,

quel q_ue soit le type && produit ou de service venau, et impot

sur le produit brut des ventes d'autres categories d'entreprises.

8. Impot seleotif sur les ventes - impot percu a un taux specifique

sur certains produits, qu'ils soient achete^ au proviucteur (impots

indirects a la production)? au detaillant ou a 1'interm-ediaire,

et sur certains services comme les services recreatifs et les

transports, bont exclus leo droits a I1 importation et a l'.expor-

tation,

9. Redevances afferentes a Sexploitation des ressouroes naturelles -

relevances percues sur les produits naturels (petrole, gaz,

mineral de fer, bois, etc) extraits des terres domaniales.
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10• Patentee - sommes fournies par la vente des licences permettant

d'exercer leur activxte commerciale, professionnelle ou arti-

sanale, et calculees soit selon un taux uniforme, soit selon

une assiette autre que les recettes bruts ou le revenu. net.

11. Impot sur les avoirs - impot preleve sur I1utilisation de certains

biens materielss impot sur les vehicules a, moteur, impot sur

l'occupation de terres et d'immeubles (calcule d'apres la valeur

du loyer ou le capital valeur d'une propriete). Sont exclus les

impots sur le revenu fourni par la propriete et la mise en loca

tion de cette propriete et sur le revenu presomptif du proprietaire—

occupant. (Est exclus egalement l'irapot general sur la fortune,

c'est-a-dire 1'impot preleve a un taux uniforme sur la valeur glo-

bale d'un vaste groupe heterogene de biens appartenant au oontri-

buable.) Ces impots constituent quelquefois un moyen administratif

d'imposition du revenu ou ils peuvent prendre la forme d'un pre-

leveraent de capital.

12. Taxes sur les transferts de propriete - impot pre"leve" sur les

ventes de toutes"categoriesJde biens, immobiliers et financiers,

y compris les droits d'enregistrement payables sur les documents

q_ui sanctionnent le transfert.

13. Droits de timbre - taxes prelevees sous forme de timbres apposes

sur les contrats et documents juridiques,

14-• divers - tous les impots interieurs indirects-non mentionnes aux

paragraphes precedents.

2# Impots sur le commerce exterieur

Impots per9us sur les operations de commerce exterieur (importations

et exportations). ■ :.,. . •
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15.- Droits.a 1'importation - tous. les droits a 1'importation, qu'ils

soient calcules d'apres la valeur oa d'apres la ^uantite des biens

importes, y compris les recettes fournies par la delivrance de

licences d'importationj les droits de timbre et autres droits

applicables aux pieces d'embarquement.

16. Droits a 1'exportation - meme. type de droit3 que ceux qui s1appli

quent aux importations.

17. Taxes sur les devises - droits .percus specialement sur l'achat de

devises, y compris les benefices resultant de 1'application de

taux de change multiples.

18. Divers - impots percus sur les operations avec I1stranger, non

mentionnes aux paragraphes qui precedent.
■ ■/■,''"..."■.■.■'■...■■'.

3. Ventes de services fournis par 1'Etat

Ventesrde, biens et de services fournis par les organismes publics, y

compris le paiement impose a tous ceux qui preferent utiliser les services

fournis generalement par les organismes publics plutot que ceux qui aont

fournis par le secteur prive. Ces ventes sont les suivantess

19- Services agricoles

20. Transports, communications et entreposage

21. Justice et securite

22. iiinseignement

23. Sante

24. Services sociaux

25• Divers

4. Interets et dividendes ...

Cette rubrique oomprend les interets et dividendes verses a 1'iitat

par des sources exterieures pour des prets et des avances ou pour la prf.-

priete de valeurs et de titres.
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26. Interets verses par les organismes da gouverneraent central

27. Interets verses par les collectivites locales a"u titre de prets

et d'avances

28. Interets et dividendes emanant d'autres secteurs

29» Loyer des terres domaniales et des immeubles de l'Etat

30. Divers

' 5* Excedents des entreprises publiques

Benefices enregistres par les entreprises publiquess

31. Excedents des entreprises productrices de biens

32. Excedents des entreprises productrices de services.

&* TransfertB courants

Contributions des organismes du gouvernement central non inoluses

dans le compte recapitulatif et contributions des collectivites locales

et de l'etranger.

33. Trahsferts operes par les organismes du gouvernement central

34. Transferts operes par les collectivites locales

35» Transferts operes par 1'etranger

7« Transferts de capital

Transferts effectues pour financer le co&t de la construction de

routes et d'autres projets d'equipement entrepris par le gouvernemenf cen

tral; ainsi que les transferto nets des bam/ues centrales tels que les

benefices resultant de 1'amortissement courant.

36. Transferts operes a l'interieur du pays

37, Transforts operes par l'etranger

8. Venteg de biens d'equipement existants

Vente's de biens tels que batiffients, ouvrages de construction, machines

et materiel, terres, eto,. .
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38, Terres

39« Batiraents

40. Machines et materiel

41. Avoirs financiers

42. Divers

9* Emprunts directs

Sommes empruntees directement a des preteurs tels q_ue la banque cen-

trale, lea bangues d!affaires, les entreprises privees du pays, les gou-

vemements strangers, les institutions internationales de credit, etc.

43. Snprunts directs a la toanq^ue centrale

44« Snprunts directs aux banques d'affaires

45. Saprunts directs au secteur prive

46. Bnprunts directs a l'etranger

47. Divers




